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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-208  

objet : Plan de mandat et programmation 
pluriannuelle d'investissements 2021-
2026  

 

rapporteur :  Monsieur Cédric VAN 
STYVENDAEL 

 

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassemblée élit pour secrétaire de séance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 
 

Depuis son installation en juillet dernier, les ®lus de lõex®cutif ont travaill® avec les services municipaux ¨ la 

formalisation et à la détermination des conditions de mise en ïuvre et de pilotage, dõun plan de mandat pr®cis et chiffr® 

qui vise à assurer la réalisation du programme municipal. 

 

Ce plan de mandat répond à un objectif  : adapter la ville, ses politiques publiques, ses services et ses équipements, aux 

trois grandes transitions sociales, écologiques et démocratiques.  

 

A cette fin, nous posons des jalons pour les années à venir en nous appuyant sur le travail déjà amorcé lors des 

précédents mandats. 

 

Pour réussir la transition écologique, la Ville transformera ses pratiques pour prendre mieux en compte les dynamiques 

individuelles et collectives d®j¨ ¨ lõïuvre sur le territoire, les initiatives des habitants, r®sidents, salari®s, des associations 

et des entreprises de Villeurbanne. Pour exemple, les agents les plus en prise avec ces questions seront form®s, ¨ lõimage 

du personnel du centre de Chamagnieu qui deviendra ¨ lõhorizon 2026 le lieu embl®matique du d®veloppement durable 

pour tous les Villeurbannais. 

 

La Ville utilisera tous les leviers à sa disposition pour bâtir un urbanisme durable en augmentant le coefficient de pleine 

terre dans chaque projet de construction, en veillant à végétaliser le patrimoine public, à doter certains bâtiments 

publics dõinstallations photovoltaµques. Certaines voies seront piétonnisées afin de faciliter la circulation des piétons. De 

nouvelles fontaines et des brumisateurs seront install®s dans des espaces communs car cõest ainsi que la ville sõadapte 

aux enfants et aux séniors, particulièrement touchés par les épisodes de canicule.  

 

R®aliser une ville durable suppose dõadapter nos ®quipements publics en r®novant notre patrimoine, ¨ commencer par 

les cours dõ®coles. Ces travaux dõampleur visant ¨ v®g®taliser et rafra´chir les espaces collectifs des ®coles publiques 

auront lieu tout au long du mandat. Nous nous donnerons le temps de penser lõidentit® des quartiers avec les acteurs de 

proximité avant de construire de nouveaux équipements et logements. 

 

Pour amorcer la transition démocratique, nous repensons le rôle des élus sans dévitaliser leur mission. Nous donnons 

les moyens ¨ lõ®quipe municipale dõ°tre au centre dõune large coop®ration avec les habitants, les experts et les services de 

la Ville. Lõobjectif est de parvenir ¨ une gouvernance partag®e en faisant confiance ¨ lõintelligence collective.  

Plusieurs formats permettant aux Villeurbannais dans leur diversit® de prendre part ¨ la mise en ïuvre des politiques 

publiques seront organis®s. Lõassembl®e citoyenne aura pour mission de mettre en place un budget participatif. Des 

citoyens tir®s au sort pourront participer aux jurys de concours de grands projets architecturaux, les comit®s dõusagers 

dans les services publics communaux seront progressivement généralisés et des concertations sur des sujets précis 

dõint®r°t g®n®ral seront r®guli¯rement organis®es par les services de la Ville, laquelle sõengage ®galement ¨ tenir un 

conseil municipal décentralisé par an, hors des Gratte-Ciel.  

 

Parce que lutter contre les inégalités et les discriminations est une exigence démocratique, et parce que lõ®galit® en droit 

ne doit pas rester un principe abstrait, nous devons °tre exemplaires en la mati¯re. Partant de lõaction d®j¨ engag®e de 

longue date par la Ville, nous allons poursuivre la mise en accessibilité des équipements municipaux, traduire en langage 

Facile à lire et à comprendre (FALC) les documents administratifs essentiels produits par la Ville et installer une 

signalétique adaptée dans les équipements municipaux.  

 

Les discriminations entravent de façon durable le parcours de millions dõindividus. Afin de lutter ¨ notre ®chelle contre 

ces inégalités qui sont souvent reproduites de façon involontaire et inconsciente, nous intégrerons ces questions dans la 

formation des agents du périscolaire et nous formerons suffisamment dõagents pour quõun r®f®rent handicap soit 

pr®sent dans chaque accueil de loisir extrascolaire. Cette lutte exigeante contre les in®galit®s li®es au genre, ¨ lõorigine, à 

la situation sociale, ¨ lõ©geédoit irriguer toutes les politiques publiques.  

 

Ce plan de mandat engage la Ville dans une profonde transformation des politiques municipales et des manières de 

travailler des services. Il est mis en ïuvre ®galement ¨ travers une PPI ambitieuse, de plus de 340 Mû.  
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Ces éléments de chiffrage correspondent à la période 2020-2025 (soit six années), considérant que ne sont pas chiffrés 

la totalité des coûts des projets évoqués mais seulement le montant de financement mobilisé sur la période de référence. 

Par ailleurs, chaque année, sera présenté au moment du d®bat dõorientation budg®taire, lõ®tat des engagements financiers 

pluriannuels de la ville par opération.  

 

Cette PPI se traduira notamment par :  

- La mise en accessibilit® de tous les b©timents communaux afin de garantir lõ®galit® dõacc¯s aux droits de tous les 

Villeurbannais (4.78 Mû) 

- La r®sorption des passoires thermiques et lõaccompagnement des seniors qui souhaitent rester chez eux (11.6Mû 

consacr®s ¨ lõaccompagnement ¨ la r®habilitation de logements priv®s) 

- La création de postes de police municipale au Tonkin et à Grandclément et le déploiement ciblé de la vidéo-protection 

(2.15Mû) 

- Lõouverture dõune Maison de lõEgalit® et de la Lutte contre les discriminations, lieu ressource qui permettra aux 

associations engagées sur ces thématiques et aux services de la ville dõassurer lõinformation et lõaccompagnement des 

personnes (2 Mû) 

- La r®alisation dõam®nagements urbains dans les quartiers prioritaires (2.4Mû) 

 

Nous allons transformer la ville pour lui permettre de sõadapter aux changements climatiques d®j¨ ¨ lõïuvre gr©ce ¨ 

dõimportants investissements pour lõavenir : 

- 17.2 Mû allou®s ¨ la transition ®nerg®tique du patrimoine 

- 25.5 Mû consacr®s ¨ la cr®ation de nouveaux parcs et jardins et ¨ lõentretien de lõexistant dont 6 Mû destin®s ¨ des 

acquisitions foncières 

- La r®novation, lõentretien et le d®veloppement de lõ®clairage public repr®senteront 9.5 Mû 

- Les investissements sur les d®placements et le stationnement, 1.5 Mû 

- Les interventions dans le cadre des projets et aménagements urbains, 9.16 Mû 

- Les acquisitions fonci¯res au service de la ville de demain, 10.2 Mû 

- Et enfin, les investissements visant ¨ une alimentation de qualit® pour toutes et tous ¨ hauteur de 0.63 Mû  

 

Villeurbanne, qui ne va pas cesser dõaccueillir de nouveaux habitants dans les années à venir, doit rester une ville 

®panouissante, anim®e. Elle doit assurer lõacc¯s ¨ lõ®ducation et aux loisirs de tous les enfants. Cõest pourquoi, nous 

investissons là aussi sur le long terme : 

- 98.8 Mû seront enti¯rement d®volus ¨ la r®habilitation, la r®novation, lõ®quipement et la construction de nouvelles 

écoles qui répondront aux enjeux de demain dans les secteurs de Croix-Luizet et des Maisons-neuves en premier lieu. 

(dont 3.2 Mû pour les acquisitions fonci¯res et 8.1 Mû  sur la ç d®simperm®abilisation è des cours dõ®coles).  

- 13.2 Mû, consacr®s ¨ la construction et r®novation dõ®quipements culturels,  

- 58.1 Mû permettront de construire, r®nover des ®quipements sportifs et terrains de sports, 

- 10 millions dõeuros serviront ¨ ouvrir de nouvelles crèches municipales à Gratte-Ciel, la Soie, Grandclément.  

- 1.8 Mû pour la r®novation et la construction dõ®quipements en direction de la jeunesse, 

- Et enfin, plus de 5.4 Mû des ®quipements, ¨ destination des personnes ©g®es par le Centre communal dõactions 

sociales.  

 

Riche de ses nombreux habitants, quõils soient engag®s au sein dõune association, dõun collectif, dõune entreprise, 

Villeurbanne se donne les moyens dõ°tre une ville encore plus active, cr®ative et stimulante. Concr¯tement, nous 

investissons dans : 

- Le développement de la qualité du service public, via un investissement régulier sur le patrimoine communal, et le 

d®veloppement de la qualit® dõusage des lieux dõaccueil ¨ hauteur de 19.6 Mû 

- La maintenance des équipements et la mise ne ïuvre du sch®ma directeur de transformation num®rique qui 

n®cessitera une mobilisation de 10.1 Mû 

- Le soutien ¨ lõactivit® ®conomique et la revitalisation commerciale (7.8 Mû) 

- La rénovation et construction des équipements mis à disposition des centres sociaux et le soutien aux équipements 

associatifs pour le montant de 9.9 Mû 
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Parce que nous sommes d®termin®s ¨ int®grer de fa­on p®renne lõensemble des habitantes et habitants de Villeurbanne 

aux transformations qui vont dessiner le nouveau visage de notre ville, nous doterons lõAssembl®e citoyenne de 6 

millions dõeuros de budget dõinvestissement visant ¨ mettre en place un budget participatif associant le plus largement 

possible. 

 

A lõaune de ces ambitions et des moyens que nous mettons pour r®pondre aux défis de demain, 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité :  
- d'approuver les orientations d®finies dans le plan de mandat et son programme dõactions,  
- d'approuver la programmation pluriannuelle des investissements sur le mandat.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125083-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectuée en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-209  

objet : Charte des élues et élus de 
Villeurbanne 

 

rapporteur :  Monsieur Gaëtan 
CONSTANT 

 

pièce(s)-jointe(s) : Charte   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Vu : la Loi n°2015-366 du 31 mars 2015 visant ¨ faciliter lõexercice, par les ®lues locales et ®lus locaux, de leur mandat ; 

Vu : La Communication 2020-171du 4 juillet 2020 de la Charte de lõ®lu.e local.e ; 

Vu : La Délibération D-2020-246 du 23 novembre 2020 portant Règlement intérieur du conseil municipal.  

 

Le respect de principes ®thiques de la part des ®lues et ®lus dans lõexercice de leur mandat est lõune des conditions 

essentielle qui fonde la confiance des citoyens dans lõaction de leurs repr®sentants. 

 

En compl®ment du r¯glement int®rieur du conseil municipal qui d®finit les modalit®s de fonctionnement de lõassembl®e 

délibérante, et conform®ment ¨ la Loi du 31 mars 2015 visant ¨ faciliter lõexercice, par les ®lues locales et ®lus locaux, de 

leur mandat,  il est propos® aux membres du Conseil municipal de se doter dõune Charte de d®ontologie qui fixe le 

cadre de règles et de bonnes pratiques.  

 

Cette charte ne se substitue pas ¨ la Charte de lõ®lu local lue et vot®e lors du conseil dõinstallation du 4 juillet 2021. Elle a 

vocation ¨ la pr®ciser et lõapprofondir. 

 

En particulier, cette Charte met lõaccent sur lõassiduit® et la disponibilit® des ®lues et ®lus dans lõexercice de leur mandat,  

 

Les dispositions de cette charte sõappliquent aux conseill¯res et conseillers municipaux, quelle que soit leurs fonctions et 

ou leur d®l®gation, dans lõexercice de leur mandat et de leurs repr®sentations dans les divers organismes associés à la 

Collectivité.  

 

La pr®sente charte est soumise ¨ lõapprobation du conseil municipal Toutes les ®lues et tous les ®lus qui la votent 

sõengagent ¨ en respecter lõensemble des articles. 

 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité d'approuver la charte des élues et élus de Villeurbanne. 

 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125067-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-210  

objet : Décision Modificative n° 2  

rapporteur :  Monsieur Jonathan 
BOCQUET 

 

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 
 
Conformément à l'instruction M14, je vous prie de bien vouloir décider, au titre des décisions modificatives de 
l'exercice 2021, l'inscription en prévision des crédits suivants, en décision modificative n°2 (en gras les opérations 
nouvelles, en non gras les virements de crédits et en italique les opérations d'ordre). 
 
Section d'investissement 
Elle s'équilibre en dépenses et recettes. 
 

 
 
 

Nature Fonction Libellé Montant

2033 020 Avis de publication pour les marchés publics - 77 760,00

2135 114 Equipement en caméras piéton de la police municipale 26 040,00

2182 020
Complément pour l'acquisition de véhicules dans le 

cadre de la mise en ïuvre de la ZFE
40 000,00

2184 33.8
Mobilier pour BCD en vue du déploiement des Mini-

mixes 
43 600,00

2188 510
Matériel nécessaire au fonctionnement du centre de 

vaccination
5 000,00

2183 020

Poursuite du déploiement du télétravail par acquisition 

de PC portables  et évolution de l'infrastructure 

nécessaire

610 000,00

2051 020 Migration des serveurs de messagerie 182 000,00

204172.29 61

Subvention d'équipement aux associations Amis de la 

Rue et Urgence Sociale pour renouvellement de 

matériel (Délibération 2021-130)

12 000,00

2158 020
Acquisition d'un caisson de stockage de matériel 

d'animation commercial
9 000,00

2115 824.1
Acquisitions foncières 10 et 36 rue Monin , 3 rue 

Ferber, volume maison René Dumont 
-1 263 457,00

2111 824.1
Acquisitions foncières terrains métropole Village de la 

Feyssine et terrain Mazoyer
-1 532 375,00

238 824.1

Acquisition par voie de préemption de locaux, maison 

René Dumont, 57 avenue Saint Exupéry et 58, rue de 

l'Egalité

4 595 832,00

20422 521
Subvention à l'association Simon de Cyrène pour la 

rénovation et l'aménagement d'un local 
50 000,00

2135 110
Extension de la vidéosurveillance acquisition de 

matériel / liaisons
259 000,00

2315 110 Travaux de génie civil pour la pose de caméras 73 000,00

2312
823.PUP 

BUSS
Création de jardins partagés à Gervais Bussière décalée -150 000,00

2152 823
Confection de mobiliers urbains dans le cadre de la 

piétonnisation de l'avenue Barbussse
150 000,00

Dépenses investissement
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Nature Fonction Libellé Montant

2313 255.1 Décalage des travaux de l'Orangerie à Chamagnieu -554 000,00

2031 213 AMO GS Grandclément -100 000,00

2188 213 Acquisitions de modules supplémentaires GS Veil provisoire360 000,00

2188 213 GS Lafontaine école de préfiguration 200 000,00

2188 251
Acquisition matériel office restauration scolaire RPA Château 

Gaillard
94 000,00

2313 411 Travaux divers Astroballe décalés -300 000,00

2135 411 Panneau affichage Astroballe 300 000,00

261 020
Prise de participation dans la Société Publique Locale OSER 

(Délibération 2021-134)
50 000,00

2031 026 Etudes ossuaire ancien cimetière -50 000,00

2313 71 Démolition 6 rue Capitaine Ferber reportée -160 000,00

2188 251 Module pour les services administratifs à la cuisine centrale160 000,00

2041512 814 Travaux rue du 8 mai 1945. Imputation erronée au BP -247 400,00

2315 814
Réalisation des travaux rue du 8 mai 1945 par voie de 

prestations 
247 400,00

2315 822 Travaux sur voie publique -34 000,00

21578 822 Acquisitions horodateurs -34 000,00

2051 822 Mise aux normes des horodateurs pour paiement sécurisé 68 000,00

3 187 400,00Total

Dépenses investissement

Recettes investissement

Nature Fonction Libellé Montant

1321 110 FIPD 2020 - vidéosurveillance 63 892,00

1328 64 EAJE H. Keller CAF 225 530,00

1321 213 DSIL 2018 Extension du GS Pasteur maternelle 300 000,00

024 020 Ventes de véhicules du parc municipal 40 000,00

1641 01 Emprunt en euros -1 571 326,00

O21 01 Virement de la section de fonctionnement 4 129 304,00

3 187 400,00Total
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Section de fonctionnement 
Elle s'équilibre en dépenses et recettes. 
 

 

Dépenses fonctionnement

Nature Fonction Libellé Montant

6231 020 Avis de publication pour les marchés publics 12 960,00

6228 820
Coloriste et architecte conseil. Prestations d'études au 

bénéfice des pétitionnaires 
20 000,00

6226 023 Emission débat en ligne "Culturissime" 41 147,00

6236 23
Information et promotion du commerce de proximité 

durant la crise sanitaire
3 326,00

6238 023
Signalétique et communication relative au  centre de 

vaccination
5 460,00

6231 33.8
Campagne de communication relative au statut de 

Capital Française de la Culture 2022
233 700,00

65541.9 026 Ajustement de la contribution obligatoire au PFIAL 78 379,00

657362 520 Subvention au CCAS 444 000,00

6574.909 94.1
SVU Subvention exceptionnelle liée à la crise 

(Délibération 2021-68)
56 000,00

6574.722 90.5
Soutien au Plan de relance de la Chambre Régionale 

de l'Economie Sociale et Solidaire
14 000,00

6574.722 90.5 Soutien au programme La Fabrique à Rebonds 6 000,00

6574.993 90.3 Soutien au Booster de Saint-Jean (TZCLD Saint-Jean) 15 000,00

6228 90.5
Accompagnement à la candidature TZCLD Les 

Brosses
10 000,00

673 020 Réduction de titres pour occupation domaine public 3 750,00

6228 020
Etude marchés et stratégie alimentaire (favoriser les 

circuits courts)
30 000,00

6228 824.3

Accompagnement pour la configuration la Maison de 

l'égalité des droits et de la lutte contre les 

discriminations 

50 000,00

65548.6 33.8
Aide au projet ENM dans le cadre Villeurbanne 

Capitale Française de la Culture 2022
46 154,00

61558 321.1
Ajustement des dépenses liées à l'organisation de la 

Fête du Livre Jeunesse
8 500,00

6288 30
Interventions en faveur de lõ®ducation artistique et 

culturelle dans les collèges
15 000,00

6288 422.6 Animations jeunesse "Vivez l'Eté 75 340,00

64131 422.6
Rémunérations de personnel pour l'organisation de 

l'opération "Vivez l'Eté"
55 000,00

6228 114

Assistances à maîtrise d'ouvrage pour la vidéo 

protection et pour le diagnostic local de sécurité et 

stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la 

délinquance

64 470,00

6228 114 Action de médiation été 2021 86 000,00

6228 114 Assistance à maîtrise d'ouvrage médiation sociale 45 000,00

6228 112 Prestation de sécurisation d'équipements publics 130 000,00
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Nature Fonction Libellé Montant

6228 021.3
Conférence de consensus tranquillité publique 3-4 

juillet
31 000,00

6574.1033 114

Participation au financement d'un poste d'intervenant 

social au Commissariat de Villeurbanne (Délibération 

2021-137)

32 000,00

6288 322.1

Mise en ïuvre de projets au Rize (Mi-parcours, Projet 

de résidence "recherche et création 21/22" au Rize, 

Vivez l'Eté)

37 500,00

6283 321
Nettoyage renforcé des locaux MLIS dans le cadre de 

la prévention de la pandémie
12 060,00

6288 422.6 Vivez l'Eté - renforcement des animations à la MLIS 1 500,00

6247 421
Transports en cars dans le cadre du dispositif "Vivez 

l'Eté"
9 120,00

6283 213
Nettoyage des locaux scolaires dans le cadre de la 

prévention pandémique 
150 000,00

60631 510
Fournitures d'auto test nasal dans le cadre de la 

prévention pandémique 
30 000,00

6282 512 Centre de vaccination sécurisation 75 000,00

6218 512
Centre de vaccination - secrétariat médical assuré par 

la ville et secouristes de la Croix-Rouge
280 000,00

673 422.1
Remboursements de frais de location de salles annulés 

du fait du confinement
1 000,00

6574.873 422.3
"Vivez l'Eté" - soutien aux animations proposées par 

les centres sociaux : Loisirs en famille
5 000,00

6574.114 422.1
"Vivez l'Eté" - soutien aux animations proposées par 

les associations dans le cadre d'Hors les Murs
5 000,00

6288 422.1

"Vivez l'Eté" - Maison de Quartier des Brosses - 

Extension de l'Accueil Collectif de Mineurs (ACM) en 

août

1 350,00

6574.1118 820
Soutien à l'association CoopaWAtt pour 

l'accompagnement à la transition énergétique
7 500,00

6228 822
Assistance à Maîtrise d'Usage Piétonisation avenue 

Henri Barbusse
32 820,00

6574.108 30
Projet Urbanité de l'association Dialogues en 

photographie
5 000,00

6065 33.8
Abonnement logiciel Hibouthèque pour gestion des 

collections dans les BCD- Mini-mixes
1 050,00

6228 021.3

Accompagnement dans la phase de préfiguration du 

budget participatif  et à la mise en oeuvre de 

l'assemblée citoyenne

245 000,00

6228 020
Captation vidéo et retransmission des conseils 

municipaux 
20 000,00

6281 020 Adhésion aux organismes 2021 32 000,00

6574.112 40
Subvention ASVEL Villeurbanne Basket Féminin : 

soutien au sport féminin
90 000,00
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Nature Fonction Libellé Montant

678 40

Remboursement d'abonnements suite à la fermeture 

d'équipement balnéaires (Délibération 2021-35 du 22 

Février 2021)

6 000,00

60628 510
Centre de vaccination Covid. Fournitures diverses 

nécessaires 
14 000,00

6156 510 Prestations de maintenance pour défibrillateurs 2 000,00

6228 510

Prestations SOLIHA (Solidaire pour l'Habitat) pour  

compléter l'action du service de santé 

environnementale

15 000,00

6574.800 020 Complément de subvention au Comité Social Villeurbannais 65 271,00

6184 020 Moindre consommation des frais de formation -28 572,00

6228 020 Moindre consommation des frais de prestations -36 699,00

6226 023 Transfert pour recourir à des intermittents du spectacle -2 000,00

64131 321.1
Recours à des intermittents du spectacle pour divers 

événements
2 000,00

6458 322.1 Paiement intermittents du spectacle (GUSO) 3 000,00

6288 322.1
Prélèvement pour transfert  vers règlement intermittents du 

spectacle
-3 000,00

023 01 Virement à la section d'investissement 4 129 304,00

6 819 390,00

Nature Fonction Libellé Montant

74718 510
Subvention de l'Etat : acquisition d'éléments de 

protection (masques)
90 890,00

70312 026

Suppression des taxes facultatives d'inhumation, 

crémation et convois funéraires (article 121 de la loi de 

finances 2020-1721)

-63 000,00

70323 822
Exonération droit de terrasses pour la saison estivale 

(Délibération 2021-116 du 31/05/2021)
-120 000,00

73111 01 Ajustement du produit fiscal suite à notifications 6 300 000,00

74718 33.8
Subvention du Ministère de la Culture dans le cadre de 

Villeurbanne Capitale Française de la Culture 2022
250 000,00

7478 321.1
Subvention de la Fondation Crédit Mutuel pour 

l'organisation de la fête du livre jeunesse
4 500,00

74718 321.1
Subvention DRAC pour l'organisation de la fête du 

livre jeunesse 
2 000,00

74758 30
Subvention de la Métropole pour le parcours 

d'éducation artistique  
15 000,00

7472 322.1
Subvention DRAC projet résidence artistique au Rize 

recherche et création 21/22
15 000,00

7488 512
Forfait vaccinal perçu au titre de la gestion 

administrative du centre de vaccination
325 000,00

6 819 390,00Total

Recettes fonctionnement
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Budget 2021 - Décision modificative n° 2 
  

Vue d'ensemble du budget voté par nature 
 

Section d'investissement 
 

 

BP + DM n°1 

+ restes à 

réaliser

Propositions 

nouvelles DM n° 2

 Total 

budgétaire 

001 Résultat d'investissement reporté 0,00 0,00 0,00

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 679 500,00 0,00 679 500,00

041 Opérations patrimoniales 4 576 400,00 0,00 4 576 400,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement reçues 0,00 0,00 0,00

16 Remboursement d'emprunts & dettes assimilées3 436 500,00 0,00 3 436 500,00

20 Acquisitions d'immobilisations incorporelles 5 489 925,47 177 760,00 5 667 685,47

204 Subvention d'équipement versées 13 209 886,08 -185 400,0013 024 486,08

21 Acquisitions d'immobilisations corporelles 17 238 403,15 -573 192,0016 665 211,15

23 Immobilisations en cours 41 235 569,78 3 718 232,0044 953 801,78

26
Participations et créances rattachées à des 

participations
0,00 50 000,00 50 000,00

27 Autres immobilisations financières 550 000,00 0,00 550 000,00

4541Opérations pour compte de tiers 60 000,00 0,00 60 000,00

4581Opérations d'investissement sous mandat 0,00 0,00 0,00

86 476 184,48 3 187 400,0089 663 584,48

001 Résultat d'investissement reporté 7 005 503,42 0,00 7 005 503,42

021 Virement de la section de fonctionnement 9 049 566,94 4 129 304,0013 178 870,94

024 Produits des cessions 20 000,00 40 000,00 60 000,00

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections11 257 900,00 0,00 11 257 900,00

041 Opérations patrimoniales 4 576 400,00 0,00 4 576 400,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 22 341 584,84 0,00 22 341 584,84

13 Subventions d'investissement 8 824 183,19 589 422,00 9 413 605,19

16 Emprunts et dettes assimilées 23 311 046,09 -1 571 326,0021 739 720,09

27 Autres immobilisations financières 30 000,00 0,00 30 000,00

4542Opérations pour compte de tiers 60 000,00 0,00 60 000,00

4582Opérations d'investissement sous mandat 0,00 0,00 0,00

86 476 184,48 3 187 400,0089 663 584,48

Total dépenses d'investissement

Recettes d'investissement

Total recettes d'investissement

Libellé

Dépenses d'investissement
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Budget 2021 - Décision modificative n° 2 
 

Vue d'ensemble du budget voté par nature 
 

Section de fonctionnement 
 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité d'adopter la Décision Modificative n° 2 
 
 

Certifiée exécutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021 
identifiant de lõacte :  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
 
 
 
 
 
 

BP + DM n°1 

+ restes à 

réaliser

Propositions 

nouvelles DM n° 2

 Total 

budgétaire 

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 9 049 566,94 4 129 304,0013 178 870,94

011 Charges à caractère général 26 363 874,60 1 470 032,0027 833 906,60

012 Charges de personnel 81 947 383,72 340 000,00 82 287 383,72

014 Atténuations de produits 1 600 640,00 0,00 1 600 640,00

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections11 257 900,00 0,00 11 257 900,00

65 Autres charges de gestion courante 23 841 240,06 869 304,00 24 710 544,06

656 Frais fonct. groupes d'élus 201 751,00 0,00 201 751,00

66 Charges financières 350 774,00 0,00 350 774,00

67 Charges exceptionnelles 228 685,00 10 750,00 239 435,00

68 Dotations aux provisions 0,00 0,00 0,00

154 841 815,32 6 819 390,00161 661 205,32

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 679 500,00 0,00 679 500,00

013 Atténuations de charges 392 000,00 0,00 392 000,00

70 Produits des services, du domaine 12 491 642,44 -183 000,0012 308 642,44

73 Impôts et taxes 113 211 000,00 6 300 000,00119 511 000,00

74 Dotations, subventions et participations 27 367 928,88 702 390,00 28 070 318,88

75 Autres produits de gestion courante 676 644,00 0,00 676 644,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 23 100,00 0,00 23 100,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires 0,00 0,00 0,00

154 841 815,32 6 819 390,00161 661 205,32

Libellé

Dépenses de fonctionnement

Total dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

Total recettes de fonctionnement
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-211  

objet : Budget participatif  de 
préfiguration  

 

rapporteur :  Monsieur Jonathan 
BOCQUET 

 

pièce(s)-jointe(s) : Règlement   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Messieurs Jonathan BOCQUET et Maxime JOURDAN sont co-rapporteurs de cette délibération. 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Villeurbanne amorce sa transition démocratique. Celle-ci se traduit par une intensification de la démocratie locale à tous 
les niveaux, garantissant une plus grande place pour le citoyen dans la gestion de la cité.  
 
En lançant son budget participatif, la Ville offre aux villeurbannais plus de place dans la gestion des ressources de la 
collectivité. Mobilisateur et pédagogique, le budget participatif  permet de prendre en compte les attentes de la 
population villeurbannaise : les citoyens vont pouvoir proposer et choisir des projets dõam®lioration de leur cadre et de 
leurs conditions de vie.  
 
Ce processus démocratique, qui se diffuse partout en France, est une mani¯re concr¯te de renforcer le pouvoir dõagir 
des habitants. Il répond à plusieurs objectifs en matière de démocratie locale : 
 

- Favoriser la citoyennet® et lõengagement 

- Inclure les citoyens dans le processus de décision publique (diagnostic, élaboration, évaluation)  

- Valoriser les savoirs et lõexpertise citoyenne 

- Garantir lõacc¯s au droit de tous les citoyens et veiller ¨ ce que les politiques publiques sõadressent ¨ tous et 
profitent aux publics les plus pertinents. 

- Assurer la transparence de la vie politique et du processus de d®cision publique / Partager lõinformation et 
lõexpertise technique avec les citoyens autant que possible et de fa­on vulgaris®e 

- Définir ensemble les biens communs essentiels à la Ville 
 
La Ville souhaite mettre en place un budget participatif  de préfiguration dans un double objectif  :  

- Lancer dès 2021 des projets opérationnels proposés par les habitants pour leur ville 

- Tester les modalités de fonctionnement dõun dispositif technique complexe afin de lõam®liorer en vue de son 
aboutissement dans une version dõun budget participatif ¨ hauteur de 1 million dõeuros de cr®dits 
dõinvestissement coordonn® par lõassembl®e citoyenne 

 
La présente délibération a pour objet la validation du projet de règlement du Budget Participatif  de préfiguration et 
dõapprouver lõaffectation de 500 kû de ses cr®dits dõinvestissement en 2021. 
 
A terme, le budget participatif sera coordonn® par lõAssembl®e citoyenne qui verra le jour ¨ lõautomne 2021. Ce 
dispositif est donc pr®figuratif et fera lõobjet dõune ®valuation pour assurer la meilleure appropriation possible par 
lõassembl®e citoyenne dõun dispositif de budget participatif qui sera ajust® en fonction des conclusions de cette 
expérimentation. 
 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité :  
- d'approuver le principe de lõexp®rimentation dõun budget participatif dõinvestissement dõun montant de 500kû selon le 
format défini précédemment.  
- d'approuver que les projets retenus seront portés à la connaissance du Conseil Municipal qui entérinera le respect du 
processus de sélection.  
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125107-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-212  

objet : Garantie d'emprunt SCI La 
Rayonne- Construction d'un équipement 
' La Rayonne ' au 24 rue Alfred de 
Musset  

 

rapporteur :  Monsieur Jonathan 
BOCQUET 

 

pièce(s)-jointe(s) : Concention, Offre de 
prêt  

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassemblée élit pour secrétaire de séance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs,  

 

Par lettre en date du 6 avril 2021, la SCI La Rayonne a informé la ville de Villeurbanne de sa volonté de recourir, auprès 

de la Caisse dõEpargne Rh¹ne-Alpes,  à un emprunt de 2 300 000,00 euros. 

 

La SCI La Rayonne, est une société constituée de deux associées : lõassociation CCO JP Lachaize et le Fonds de 

dotation La Rayonne. Elle a ®t® cr®®e en juillet 2020 en vue de la r®alisation du projet La Rayonne  qui sõinscrit dans le 

projet urbain de lõAutre Soie, lui-même développé au sein du projet de Carré de Soie porté par la Métropole de Lyon. 

LõAutre Soie est un projet port® par le GIE EST Habitat et le CCO et sõ®tend sur une surface de 23 500 m². Il a pour 

objectif de participer ¨ la fabrication dõune ville inclusive bas®e sur trois axes compl®mentaires : lõHabitat et 

lõh®bergement pour tous (287 logements), lõactivit® ®conomique et solidaire (5 000 m²) et la culture.  

 

Dans ce cadre, le CCO deviendra La Rayonne : un nouvel équipement pour développer un projet de laboratoire 

dõinnovation sociale et culturelle.  

 

Ce nouveau lieu devrait ouvrir en septembre 2023 et réunira plusieurs fonctions dont :  

- un lieu de diffusion : salle de concerts modulables allant jusquõ¨ 1 100 places, 

- des lieux de création : studios partag®s de r®p®titions et dõexp®rimentation, 

- un espace d®di® aux cultures num®riques et ¨ lõinnovation sociale : fablab, musée numérique (Micro-folie), living 

lab, espace de formation, 

- un espace de d®veloppement de lõentreprenariat culturel et de lõESS : pépinière et co-working. 

 

Ainsi, lõemprunt pour lequel la SCI La Rayonne demande la garantie de la ville permettrait le financement de lõop®ration 

immobilière relative à la construction de lõ®quipement ç La Rayonne è sur le site de lõAutre Soie au 24 rue Alfred de 

Musset à Villeurbanne. 

 

Cet emprunt doit permettre ¨ lõentit® de finaliser le plan de financement de lõop®ration. 

 

La SCI La Rayonne sollicite la garantie de la ville de Villeurbanne à hauteur de 50 %, soit 1 150 000,00 euros. 

 

A ce jour, la ville de Villeurbanne nõa accord® aucune autre garantie ¨ la SCI La Rayonne. 

 

Les principales caract®ristiques de lõemprunt sont les suivantes : 

 

Montant : 2 300 000 euros 

- période de préfinancement : 24 mois  

- dur®e dõamortissement : 20 ans  

- diff®r® dõamortissement : 12 mois  

- échéance : constante trimestrielle  

- mode d'amortissement du capital : progressif   

- taux dõint®r°t fixe : 0,91 % 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõaccorder la garantie de la ville de Villeurbanne ¨ hauteur de 50 % du pr°t dõun montant de 2 300 000 euros soit 1 
1500 000 euros (un million cent-cinquante mille euros) souscrit par la SCI La Rayonne aupr¯s de la Caisse dõEpargne 
Rhône-Alpes. Cet emprunt est destin® ¨ financer lõop®ration immobili¯re relative ¨ la construction dõun ®quipement ç La 
Rayonne è sur le site de lõAutre Soie au 24 rue Alfred de Musset.  
  
La garantie de la ville de Villeurbanne est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par la SCI La Rayonne, dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d'exigibilité.  
  
Sur notification de l'impay® par lettre simple de la Caisse dõEpargne Rh¹ne-Alpes, la Ville s'engage dans les meilleurs 
délais à se substituer à la SCI La Rayonne pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
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opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. La Ville s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.  
  
- dõautoriser monsieur le Maire, en qualit® de repr®sentant de la ville de Villeurbanne garante de lõemprunt souscrit par la 
SCI LA RAYONNE aupr¯s de la Caisse dõEpargne Rh¹ne-Alpes, ¨ signer tous les actes n®cessaires ¨ la mise en ïuvre 
de cette garantie,  
  
- dõautoriser monsieur le Maire ¨ signer la convention ¨ passer avec la SCI La Rayonne pour la garantie du paiement des 
int®r°ts et du capital des emprunts susvis®s, telle quõannex®e aux pr®sentes.  
  
Tous les frais relatifs à ces opérations seront à la charge de la SCI La Rayonne.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125102-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-213  

objet : Garantie d'emprunt SFHE - 
Acquisition Amélioration de 4 
logements, 87-89, rue des Fontanières à 
Villeurbanne 

 

rapporteur :  Monsieur Jonathan 
BOCQUET 

 

pièce(s)-jointe(s) : Convention, Contrat, 
Plan  

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Par courriel en date du 27 octobre 2020, la société SFHE a informé la ville de Villeurbanne de son recours auprès de la 

Caisse des Dépôts et Consignations à un emprunt comprenant six lignes de prêts : 

- PLS (Prêt Locatif  Social) de 195 000 euros,  

- PLS (Prêt Locatif  Social) foncier de 25 000 euros, 

- PLS complémentaire (Prêt Locatif social) Complémentaire 160 000 euros. 

 

Cet emprunt a d®j¨ fait lõobjet dõune d®lib®ration (nÁD-2021-2) du Conseil Municipal le 22 février 2021 sur la base des 

caract®ristiques dõune offre de pr°t provisoire de la Caisse des D®p¹ts et Consignations. Dans le contrat signé 

électroniquement entre les deux parties au mois de mars, les conditions financières ont évolué, nécessitant de ce fait une 

nouvelle garantie.    

Lõemprunt est destin® ¨ financer lõacquisition et lõam®lioration de quatre logements, 87-89, rue des Fontanières à 

Villeurbanne.  

 

Le principal de la garantie (85% de lõemprunt), soit 323 000 euros, a ®t® demand® ¨ la M®tropole de Lyon. 

La société SFHE sollicite la garantie de la ville de Villeurbanne pour le complément (15%), soit 57 000 euros. 

 

Au 30 juin 2021, la ville de Villeurbanne a donné sa garantie à la société SFHE pour 496 596,77 euros. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõannuler la garantie accord®e par d®lib®ration nÁD-2021-2 du Conseil Municipal du 22 février 2021.  
- dõaccorder la garantie de la ville de Villeurbanne ¨ hauteur de 15% des pr°ts : PLS ( Pr°t Locatif Social) dõun montant 
de 195 000 euros ( cent quatre-vigt-quinze mille), PLS (Pr°t Locatif Social) Foncier dõun montant de 25 000,00 euros ( 
vingt-cinq mille), et PLS ( Pr°t Locatif Social) Compl®mentaire dõun montant de 160 000 euros(cent soixante mille), 
souscrits par la société SFHE auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières, et 
aux charges et conditions du contrat n°120261 joint en annexe de la présente délibération, sous réserve de la garantie du 
principal de l'emprunt par la Métropole de Lyon.  
Cet emprunt est destin® ¨ financer lõacquisition et lõam®lioration de quatre logements, 87-89, rue des Fontanières à 
Villeurbanne. La présente garantie est accordée en contrepartie d'une réservation de logements de 3 %. Il est précisé que 
cette dernière condition, prise au titre des relations entre la Ville et la société SFHE, est inopposable à la Caisse des 
Dépôts et Consignations.  
La garantie de la ville de Villeurbanne est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par la société SFHE, dont elle ne se serait pas 
acquittée à la date d'exigibilité.  
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la Ville s'engage dans les 
meilleurs délais à se substituer à la société SFHE pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. La Ville s'engage pendant toute la durée du prêt à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.  
- dõautoriser Monsieur le Maire, en qualit® de repr®sentant de la ville de Villeurbanne garante de lõemprunt souscrit par 
la soci®t® SFHE aupr¯s de la Caisse des D®p¹ts et Consignations, ¨ signer tous les actes n®cessaires ¨ la mise en ïuvre 
de cette garantie.  
- dõautoriser Monsieur le Maire ¨ signer la convention ¨ passer avec la soci®t® SFHE pour la garantie du paiement des 
int®r°ts et du capital des emprunts susvis®s, telle quõannex®e aux pr®sentes.  
Tous les frais relatifs à ces opérations seront à la charge de la société SFHE  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125101-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-214  

objet : Réitération de Garantie d'emprunt 
SEMCODA - Réaménagement de 2 
lignes de prêt avec la Caisse des Dépôts 
et Consignations 

 

rapporteur :  Monsieur Jonathan 
BOCQUET 

 

pièce(s)-jointe(s) : Avenant, Plan, Conv. 
SEMCODA  

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 
 
Par lettre en date du 13 janvier 2021, la Soci®t® dõEconomie Mixte du D®partement de lõAin (SEMCODA) a inform® la 
ville de Villeurbanne du réaménagement de deux lignes de prêt contractées auprès de la Caisse des Dépôts et de 
Consignations dõun encours initial consolidé de 15 567 420,94 euros.  
 
La premi¯re ligne de pr°t de r®f®rence nÁ1023448 dõun encours initial de 856 000,00 euros, a fait lõobjet dõune garantie 
accordée par délibération du conseil municipal n°2003093 du 30 juin 2003. Cet emprunt avait été contracté pour le 
financement de lõacquisition et de la construction de 10 logements situ®s au 33-35, rue Magenta à Villeurbanne. La 
deuxi¯me ligne de pr°t r®f®renc® nÁ1184242 dõun encours de 14 711 420,94 euros est un compactage de neuf  lignes de 
prêt et a b®n®fici® dõune premi¯re garantie par d®lib®ration du conseil municipal nÁ20050112 du 4 juillet 2005. Cet 
emprunt a par la suite fait lõobjet dõun r®am®nagement en 2010 dans lõoptique de prot®ger la soci®t® SEMCODA de la 
hausse du taux du livret A pendant cette période. Par délibération n°20100431 du 4 octobre 2010, la ville de 
Villeurbanne a réitéré sa garantie sur cette ligne de prêt réaménagé sur la base de ses nouvelles caractéristiques 
financières.  
 
A la date de demande de réitération de garantie, lõencours consolid® et actualis® de ces deux lignes sõ®l¯ve ¨ 8 522 939,72 
euros, soit respectivement 504 028,22 euros et 8 018 911,50 euros. 
Le principal de la garantie de 7 244 498,76 euros (85%), soit 428 423,99 euros pour la première ligne de prêt et 
6 816 074,78 euros pour la seconde, a été demandé à la Métropole de Lyon. 
La société SEMCODA sollicite la réitération de la garantie de la ville de Villeurbanne pour le complément de 
1 278 440,96 euros (15%) soit 75 604,23 euros pour la première ligne de prêt et 1 202 836,73 pour la seconde. 
Cette d®marche de r®am®nagement sõinscrit dans le cadre dõun plan dõ®conomie de 92 millions dõeuros sur les annuit®s 
durant les dix prochaines ann®es. Elle se pr®sente sous forme de refinancement avec dõune part un rééchelonnement de 
10 ans et une baisse de marge et dõautre part un reprofilage ¨ travers un passage de profil dur®e ajustable en profil livret 
A classique. 
Par délibération n°D-2021-39 du 29 mars 2021, le conseil municipal a déjà réitéré sa garantie pour ce prêt, laquelle a été 
rejetée par la Caisse des Dépôts et Consignations pour non-conformité avec son modèle de délibération.  

 

Au 30 juin 2021, la ville de Villeurbanne a donné sa garantie à la société SEMCODA à hauteur de 3 278 081,32 û euros. 
 
Madame Melouka Hadj-Mimoune ne participe pas au vote. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõannuler la garantie accord®e par d®lib®ration nÁD-2021-39 du Conseil Municipal du 29 mars 2021,  
- de réitérer la garantie de la Commune de Villeurbanne pour le remboursement de 15% des lignes prêts réaménagées 
dõun montant total de 8 522 939,72 euros, soit 1 278 440,96 euros, initialement contract®e par la soci®t® SEMCODA 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les conditions définies à l'article 2 et référencées à l'Annexe 
"Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées".  
  
La garantie est accordée pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à l'Annexe précitée, et 
ce jusqu'au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou 
différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de 
remboursement anticip®) ou les int®r°ts moratoires quõil aurait encourus au titre du pr°t r®am®nag®.  
Ces lignes de pr°t sont destin®es dõune part, ¨ financer dix logements PLUS au 33-35, rue Magenta à Villeurbanne pour 
la premi¯re ligne. Dõautre part, la deuxi¯me ligne qui est un compactage de neuf lignes de pr°t ¨ lõorigine, permet de 
financer différents programmes notamment le programme 1374 « Mozart Ilot 9 » de 31 logements, 1377 « Ilot 3 » de 58 
logements, 2291 « Croix Luizet » de 34 logements, 2291 « Rue Charrin » de 84 logements, et 2292 « Croix Luizet » de 42 
logements PLA à Villeurbanne. La présente garantie est accordée en contrepartie d'une réservation de logements de 5 % 
(3% au titre de la garantie de lõemprunt auxquels sõajoutent 2% au titre de la subvention vers®e par la ville dans le cadre 
de sa politique de l'habitat). Il est précisé que cette dernière condition, prise au titre des relations entre la Ville et la 
société SEMCODA, est inopposable à la Caisse des Dépôts et Consignations  
  
Les nouvelles caractéristiques financières des Lignes du Prêt Réaménagées sont indiquées, pour chacune d'entre elles, à 
l'Annexe "Caract®ristiques Financi¯res des Lignes du Pr°t R®am®nag®es" de lõavenant de r®am®nagement nÁ114387 qui 
fait partie intégrante de la présente délibération. Concernant les Lignes du Prêt Réaménagées à taux révisables indexées 
sur le taux du Livret A, le taux du Livret A effectivement appliqué auxdites Lignes du Prêt Réaménagées sera celui en 
vigueur à la date de valeur du réaménagement.  
Les caractéristiques financières modifiées s'appliquent à chaque Ligne du Prêt Réaménagée référencée à l'Annexe à 
compter de la date d'effet de l'avenant constatant le réaménagement, et ce jusqu'au complet remboursement des 



25/ 143 

sommes dues.  
A titre indicatif, le taux du Livret A au 01/05/2021 est de 0,50 % ;  
La garantie de la Commune de Villeurbanne est accordée pour la durée totale de chaque Ligne du Prêt Réaménagée 
jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement dues par la Société SEMCODA, dont il ne se serait 
pas acquitté à la date d'exigibilité.  
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la Commune de Villeurbanne 
s'engage à se substituer à la société SEMCODA pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  
  
- Le conseil s'engage jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour en couvrir les charges.  
  
- Le conseil autorise Monsieur le Maire, en qualit® de repr®sentant de la ville de Villeurbanne garante de lõemprunt 
souscrit par la société SEMCODA auprès de la Caisse des Dépôts et de Consignation, à signer tous les actes nécessaires 
¨ la mise en ïuvre de cette garantie. Il est autorisé à signer la convention à passer avec la société SEMCODA pour la 
garantie du paiement des int®r°ts et du capital des lignes dõemprunts am®nag®s susvis®s, telle quõannex®e aux pr®sentes.  
  
Tous les frais relatifs à ces opérations seront à la charge de la société SEMCODA.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125072-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-215  

objet : Réaménagement du cours Emile 
Zola - 3ème tranche - Tronçon D rues 
Baratin-Souvenir - Convention de 
Maîtrise d'Ouvrage Unique (CMOU) 
entre la Métropole de Lyon et la ville de 
Villeurbanne - Avenant n° 3 

 

rapporteur :  Madame Agnès 
THOUVENOT  

 

pièce(s)-jointe(s) : Avenant n°3.pdf    

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 
 
Vu : la Délibération n° 2011-2278 du 27 juin 2011 du Conseil de Métropole ; 
Vu : la Délibération n° 2011-0141 du Conseil municipal portant réaménagement du cours Emile Zola - convention de 
ma´trise dõouvrage unique avec la Communaut® Urbaine de Lyon ; 
Vu : la Délibération n° 2013-3969 du 24 juin 2013 du Conseil de Métropole ; 
Vu : la Délibération n° 2018-2540 du 22 janvier 2018 du Conseil de Métropole ; 
Vu : la Délibération n° 2021-0397 du 25 janvier 2021 du Conseil de la Métropole de Lyon relatif  à la programmation 
pluriannuelle des investissements. 
 

La commission permanente de la Métropole de Lyon en date du 26 avril 2021 a approuv® lõavenant nÁ 3 ¨ la 

Convention de Maîtrise d'Ouvrage Unique (CMOU) entre la Métropole de Lyon et la ville de Villeurbanne ainsi que le 

montant de lõenveloppe financi¯re pr®visionnelle des travaux et des ®tudes du projet dõam®nagement du tron­on D du 

cours Emile Zola entre les rues Pierre Baratin et du Souvenir Français.  

 

-  Contexte 

 

Lõop®ration de r®am®nagement du cours Emile Zola fait partie de la programmation pluriannuelle des investissements 

(PPI) 2021-2026 votée par le Conseil de la Métropole du 25 janvier 2021. 

 

Axe majeur et structurant de Villeurbanne, le cours £mile Zola ®tait fr®quent® jusquõen 2014 par 20 000 ¨ 24 000 

v®hicules chaque jour, source de conflits d'usages avec les pi®tons et les cyclistes et dõune pollution atmosph®rique et 

sonore trop élevée. Une transformation en profondeur de cet axe long de 3,5 km était nécessaire. L'objectif  est d'offrir 

aux riverains un cadre de vie am®lior® avec un meilleur partage de lõespace entre les usagers, la r®duction de la 

circulation à 2x1 voies, des trottoirs élargis, plus de végétation, des placettes aménagées et de nouveaux aménagements 

cyclables. 

 

-  Description du projet 

 

Il sõagit de transformer le cours £mile Zola pour en faire un espace ¨ lõambiance apais®e, agr®able et confortable. Le 

principe majeur consiste ¨ redistribuer lõespace de la rue au profit des modes actifs et en particulier des cycles avec, 

notamment, la réalisation dõun am®nagement cyclable et la r®duction des voies de circulation. 

 

Au-del¨ de lõobjectif g®n®ral, les objectifs particuliers poursuivis par cette op®ration sont les suivants : 

- développer la qualité urbaine et embellir le cadre de vie en réduisant les nuisances liées au trafic motorisé (bruit, 

pollution atmosphérique), en sécurisant les déplacements des usagers et en facilitant l'usage des modes actifs (vélo, 

marche à pied), 

- conforter les cïurs de quartier et relier les p¹les d'agglom®ration. 

Le périmètre du projet se porte sur la partie intra-périphérique (3,5 km) de la Ville. 

 

Compte tenu du linéaire important, le réaménagement du cours Émile Zola est réalisé en tranches opérationnelles 

successives : 

- la 1ère tranche, tronçon C, concerne la section situ®e entre lõavenue Commandant Lherminier et Pierre Baratin, les 

travaux se sont d®roul®s dõoctobre 2014 ¨ lõ®t® 2016, 

- la 2¯me tranche, tron­on A, concerne la section situ®e entre lõavenue Thiers et la rue Hippolyte Kahn, les travaux se 

sont déroulés de juin 2018 à fin décembre 2019, 

- la 3ème tranche, tronçon D, concerne la section située entre les rues Pierre Baratin et du Souvenir Français, objet de la 

présente décision, 

- la 4¯me tranche, tron­on B, concernera la section situ®e entre la rue Hippolyte Kahn et lõavenue Commandant 

Lherminier et sera ¨ programmer en lien avec les op®rations dõam®nagement de Gratte-ciel Nord et de la ligne de 

tramway T6 nord. 

 

- Avenant n° 3 à la CMOU 
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La d®cision a ®galement pour objet dõapprouver lõavenant nÁ 3 ¨ la CMOU avec la M®tropole de Lyon. 

 

Une CMOU a été conclue avec la Métropole de Lyon, par délibération du Conseil n° 2011-2278 du 27 juin 2011 et par 

délibération du Conseil municipal n° 2011-0141, portant sur la conception de lõ®clairage public et des ®quipements du 

marché forain et la conception et la réalisation des plantations. 

Par délibération du Conseil métropolitain n° 2011-2384 du 12 septembre 2011, une recette de 181 400 û a ®té 

individualis®e correspondant aux ®l®ments de mission de ma´trise dõïuvre relevant de la comp®tence de la ville de 

Villeurbanne. 

 

Lõarticle 6 de la CMOU pr®voit quõun avenant interviendra en cours dõop®ration pour chacun des tron­ons 

opérationnels afin de pr®ciser le programme et dõarr°ter lõenveloppe financi¯re pr®visionnelle avec sa r®partition entre 

les 2 collectivités. 

 

Par délibération du Conseil métropolitain n° 2013-3969 du 24 juin 2013, un avenant n° 1 a été approuvé pour la 1ère 

tranche, tron­on C, entre lõavenue Commandant Lherminier et Pierre Baratin.  

 

Par délibération du Conseil métropolitain n° 2018-2540 du 22 janvier 2018, un avenant n° 2 a été approuvé pour la 

2¯me tranche, tron­on A, entre lõavenue Thiers et la rue Hippolyte Kahn et une recette de 432 000 û a ®t® 

individualisée. 

 

Les ®tudes dõavant-projet de la 3ème tranche, tronçon D entre les rues Pierre Baratin et du Souvenir Français, étant à ce 

jour finalis®es, il y a lieu dõ®tablir lõavenant nÁ 3 ¨ la CMOU relatif ¨ ce tron­on. 

 

Le montant total de la 3ème tranche engagée sous la Maîtrise Unique de la Métropole pour le tronçon D, est estimé à 

5 150 000 û TTC ; la répartition de ce financement entre la Métropole et la ville de Villeurbanne est identifiée comme 

suit : 

- la Métropole de Lyon, au titre de ses compétences mentionnées aux articles L 3641-1 et L 3642-1 du code général des 

collectivités territoriales (CGCT), pour un montant de 5 139 300 û TTC correspondant aux d®penses suivantes : 

- les ®tudes pr®alables, la mission de ma´trise dõïuvre relative au tron­on D Baratin/Souvenir et la mission de 

coordination de la sécurité et de la protection de la santé, 

- les travaux relevant de sa compétence, à savoir les aménagements de la voirie : rue, espaces cyclables et/ou 

pi®tonniers des places publiques, les plantations dõalignement, la signalisation lumineuse et tricolore, le mobilier 

urbain, le jalonnement, lõassainissement et la r®cup®ration des eaux pluviales, 

- les travaux de génie civil (tranchées, fourreaux, câblettes, regards) pour l'éclairage public, 

- les travaux de plantations basses et les mobiliers associés, 

- la maîtrise foncière, 

- les révisions de prix. 

- la ville de Villeurbanne, au titre de ses compétences mentionnées aux articles L 2121-29 et suivants du CGCT, pour un 

montant de 10 700 û TTC correspondant aux d®penses suivantes : 

- la quote-part de la mission de ma´trise dõïuvre, 

- les révisions de prix. 

 

En outre, la ville de Villeurbanne prendrait en charge directement, dans le cadre de la conservation partielle de sa 

ma´trise dõouvrage, la somme pr®visionnelle de 348 800 û TTC correspondant aux d®penses suivantes : 

- la réalisation des travaux dõ®clairage public (hors g®nie civil) et de bornes ®lectriques, 

- les révisions de prix. 

 

Echéancier des versements : 

 

Dans le cadre de lõavenant nÁ 3 ¨ la CMOU, la ville de Villeurbanne proc®dera aux versements de sa contribution ¨ 

l'opération suivant l'échéancier de versement : 

- en 2022 : 3 210 û TTC, 

- en 2024 : 7 490 û TTC. 
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Les ®l®ments de mission de ma´trise dõïuvre relevant de la comp®tence de la Ville de Villeurbanne ayant d®j¨ fait lõobjet 

dõune individualisation de recettes, il nõy a pas lieu de demander dans le cadre de la 3¯me tranche, tron­on D, une 

individualisation de recettes complémentaires.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver lõavenant nÁ 3 ¨ la CMOU entre la M®tropole de Lyon et la ville de Villeurbanne pour le projet 
dõam®nagement de la tranche 3 du cours Emile Zola,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer ladite convention,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer tous document se rapportant ¨ ce dossier.  
 
 
 

Certifiée ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125062-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-216  

objet : Transition écologique et sociale 
du parc privé : aider les propriétaires 
d'habitats privés à conduire des projets 
de rénovation énergétique et 
d'amélioration de l'habitat - dispositif  
communal opérationnel 2021-2022-2023 

 

rapporteur :  Madame Agnès 
THOUVENOT  

 

pièce(s)-jointe(s) : Fiche n°1, Fiche n°2, 
Fiche n°3, Fiche n°4, Fiche n°5, Fiche 
n°6, Fiche n°7, Fiche n°8, Convention  

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secrétaire de séance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 
 

Depuis 2013, dans le cadre de son plan climat, la Ville de Villeurbanne  incite à la rénovation énergétique du parc privé 

de logements.  

Lors des conseils municipaux du 30 mai 2013, du 19 décembre 2013, du 20 novembre 2014, du 14 décembre 2015, du 

27 mars 2017, du 17 décembre 2018 et du 23 novembre 2020, un dispositif  communal de rénovation énergétique a été 

mis en ïuvre et r®guli¯rement adapté.  

Ce dispositif est adapt® au contexte de Villeurbanne en termes de comp®tence communale, dõenveloppe financi¯re, de 

cibles prioritaires, de performance énergétique. 

 

Depuis la mise en ïuvre du dispositif, lõanimation de proximit® de la ville et les financements publics proposés 

permettent de faire ®merger et dõaccompagner des projets de r®novation ®nerg®tique, le bilan de lõaction est aujourdõhui 

très positif. 

Plus de 2500 logements ont b®n®fici® dõaides financi¯res pour la r®alisation de travaux ®nergétiques 

Plus de 465 m®nages ont b®n®fici® dõaides individuelles compl®mentaires 

208 copropri®t®s ont contact® lõALEC 

 

La r®alisation dõun audit ®nerg®tique ou lõobligation de r®aliser une isolation thermique par lõext®rieur lors dõun 

ravalement de façades, sont des éléments déclencheurs de projet de rénovation énergétique en copropriétés.  

Lõaide ¨ lõITE reste lõaide phare du dispositif car elle est directement en lien avec la campagne dõinjonction de 

ravalement de façades portée par la Ville.  

 

Une fois les réflexions initiées, les copropriétés se reportent majoritairement vers un programme de travaux permettant 

dõatteindre le niveau volontaire ou encore exemplaire du dispositif Ecor®novõ de la M®tropole, notamment gr©ce aux 

aides collectives de la Ville de Villeurbanne et de la Métropole de Lyon qui représentent un levier important de 

financement des travaux et donc de réussite des projets. Ces aides, couplées à un accompagnement (celui proposé par la 

ville compl®t® parfois par lõaccompagnement renforc® Ecor®novõ pour certaines copropri®t®s) permettent dõobtenir de 

bons résultats avec de nombreux projets qui se concrétisent. 

 

Un nouveau contexte local et national début 2021 : 

- Un nouveau dispositif national port® par lõANAH, MaPrimeRenov (MPR) : gain énergétique de minimum 35%, aide 

de 25% sur 15 000û HT/logement, cr®ation de bonus ; 

- Une ®volution du dispositif m®tropolitain Ecor®novõ : en plus du niveau volontaire (gain 35%) et BBC, Ecor®novõ 

ouvre le niveau volontaire en acceptant des projets ayant un gain énergétique entre 25% et 35% (contraintes techniques 

li®es au type de chauffage, etcé ou encore contraintes architecturales, urbanistiques, etcé). Des bonus sont ®galement 

mis en place (biosourcé, végétalisation, protection solaire, sortie fioul, raccordement au réseau de chauffage urbain, 

®nergies renouvelables), lõaide ¨ lõaudit ®nerg®tique est maintenue et une aide ¨ la maitrise dõïuvre est cr®®e.  

MaPrimeRenov et les aides socles Ecorenovõ ne sont pas cumulables pour les copropri®t®s classiques. Ce cumul nõest 

possible que pour les copropri®t®s fragiles (8% dõimpay®s). Les bonus Ecor®noõv sont mobilisables pour tous les projets 

r®pondant aux crit¯res Ecor®noõv socle. 
 
Dans le cadre du nouveau plan de mandat, la Ville en partenariat avec son CCAS a souhaité élargir ce dispositif  en 
int®grant une approche plus globale des enjeux li®s ¨ lõhabitat. Le dispositif sõouvre notamment en 2021 ¨ la th®matique 
de lõaccessibilit® en copropri®t®s et de lõadaptation des logements (vieillissement, handicap) et pr®voit dõautres 
évolutions prochainement 
 

- Une volont® villeurbannaise dõamplifier la dynamique de la r®novation ®nerg®tique : 

- Redéfinir les aides de Villeurbanne au regard des aides nationales et métropolitaines 

- Répondre aux projets ayant des contraintes techniques, notamment architecturales 
 

- De nouvelles thématiques sont introduites : 

- Le développement de la thématique adaptation  via la fusion de la convention « énergie » avec la convention 

« adaptation è initialement port®e par le CCAS de Villeurbanne. Il sõagira ainsi dõam®liorer lõacc¯s des m®nages 

âgés ou en situation de handicap aux aides existantes pour lõadaptation de leur logement en proposant un 
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accompagnement au montage de dossier et une aide complémentaire pour diminuer le reste à charge des publics 

modestes. Un plan de communication et de promotion et une campagne de sensibilisation des publics les plus 

®loign®s et en perte dõautonomie (S®niors et personnes handicap®es)  

- La nouvelle th®matique de la v®g®talisation avec lõ®tude dõune aide aux travaux de v®g®talisation des copropri®t®s 

pour un élargissement futur du dispositif   

 

Il est donc propos® de poursuivre et de renforcer lõintervention de la Ville et de son CCAS via 2 axes  

principaux : 

- Le renforcement de lõacc¯s ¨ lõinformation et de lõaccompagnement au plus pr¯s des besoins 

 

Ainsi,  la ville maintient et élargit, en partenariat avec le CCAS, une action de proximité renforcée pour amplifier les 

actions proposées par les deux associations Soliha et ALEC auprès des propriétaires privés afin de les encourager à 

conduire des projets dõam®lioration permettant dõoffrir une meilleure qualité de vie pour tous (confort énergétique, 

accessibilité des parties communes, adaptation du logement à la perte de mobilité, amélioration des usages de parties 

communes). 

 

Lõassistance ¨ ma´trise dõouvrage se poursuivra sous la forme dõun accueil Villeurbannais (une permanence physique en 

mairie sera maintenue un mardi matin par quinzaine pour r®pondre aux demandes dõinformation et rep®rer les m®nages 

intéressés) pour informer sur les aides mises en place par la Ville et les aides disponibles en diffus, et une assistance à 

ma´trise dõouvrage pour les propri®taires et copropri®taires souhaitant sõengager dans une r®novation.  

Cette action de proximit® doit permettre une meilleure articulation avec le dispositif Ecor®noõv de le M®tropole.  

 

La sensibilisation des publics les plus ®loign®s et en perte dõautonomie sera ®galement un nouvel objectif de ce 

partenariat. Il sõagira de donner acc¯s ¨ lõinformation et aux dispositifs aux publics les plus ®loign®s via lõapproche ç aller 

vers », des actions spécifiques de communication seront développées. 

Il sõagira ainsi notamment  de : 

- Sensibiliser les partenaires internes et externes pour quõils soient relais dõinformation aupr¯s des publics cibles. 

- Co-construire une d®marche dõam®lioration et dõ®valuation continue de la communication et des dispositifs 

dõaide avec les b®n®ficiaires     

- Co-construire un événement/une action/an (ex : journ®e de lõadaptation, tourn®e du bus adaptationé.) 

permettant de sensibiliser le public senior et handicapé, en particulier le plus éloigné des offres de prévention  

 

Enfin, une nouvelle action est prévue dans le cadre de lõanimation du dispositif, la conception et la r®alisation de 

diagnostics multi-usages : 

- Ce diagnostic reposera sur plusieurs thématiques : fonctionnement de la copropriété, besoins en travaux 

(structures, ®nerg®tiques, etcé), usages des parties communes (local vélo, poussette, accessibilité pour les 

personnes ©g®es et/ou en situation de handicap, v®g®talisation des espaces ext®rieurs, murs ou toituresé) 

- Ce diagnostic sera réalisable pour des copropriétés tests, ayant réalisé leur audit énergétique, ne présentant pas 

de problèmes de structures, pour des copropriétés de 50 à 60 lots à minima avec des enjeux au niveau des 

parties communes ou encore des copropriétés dont les travaux énergétiques sont déjà réalisés mais qui 

souhaitent aller plus loin dans lõusage des parties communes.  

 

En parall¯le de ce diagnostic, lõALEC (ou le cas ®ch®ant, les autres prestataires de lõaccompagnement renforc® 

Ecor®novõ) produira une note dõopportunit® sõappuyant sur lõanalyse de lõaudit ®nerg®tique et du potentiel en matière 

dõ®nergies renouvelables, de raccordement RCU et des enjeux architecturaux et urbains.  

Le diagnostic multi usages et la note dõopportunit® seront pr®sent®s conjointement pour garantir ¨ la copropri®t® une 

stratégie de travaux cohérente.  

 

Cet axe financé par la ville et le CCAS nécessite un budget annuel de 46 745û HT en 2021 financ® ¨ hauteur de : 

- 40 000 û  par la ville de Villeurbanne 

- 6 745 û  par le CCAS de Villeurbanne 

En 2022 : lõaction n®cessitera un budget annuel de 48 245 û HT financ® ¨ hauteur de  

- 41 500 û par la Ville de Villeurbanne  

- 6 745 û par le CCAS de Villeurbanne 



33/ 143 

 

Une d®lib®ration du conseil dõadministration du CCAS est programm®e ¨ ce sujet. 

- le financement  dõaides aux particuliers et aux copropri®t®s r®sum®es dans les 8 actions suivantes : 

 

Quatre aides collectives existantes, conserv®es, ®largies ou nouvelles sõadressent aux immeubles de 

logements collectifs uniquement, et ceci sans plafond de ressources : ces aides portent sur le volet énergie 

mais également sur le volet accessibilité 

 

NB : dans le cadre de lõ®volution du dispositif, les aides aux maisons individuelles sont limit®es aux m®nages sous 

plafonds de ressources. Ces aides collectives ne sõadressent donc plus aux propriétaires de maisons individuelles.  

Lõaide au diagnostic technique global est ®galement supprim®e, ®tant prise en charge par le dispositif Ecor®novõ 

 

Action 1 existante conserv®e ¨ lõidentique : Une aide ¨ lõisolation thermique par lõext®rieur et ¨ lõam®lioration de la 

ventilation  
 

Cette action sõadresse ¨ tous les immeubles de logements collectifs, monopropri®t®s ou copropri®t®s en réflexion de 
ravalement, celles qui ont d®pos® une demande dõautorisation de travaux ou de permis de construire, et celles qui font 
lõobjet dõinjonctions. Le contexte l®gislatif a chang® d®but 2017 avec lõobligation de r®aliser (sauf exceptions) une 
isolation thermique par lõext®rieur dans le cadre dõun ravalement de fa­ade. 
 

Dõune part, il sõagit dõinformer les copropri®taires dõimmeubles des b®n®fices (confort, ®conomies, valorisation du 

patrimoine, et possibilit®s dõaides financi¯res) de la r®alisation dõune isolation par lõext®rieur et de la ventilation quand 

celle-ci sera jugée possible. 

Dõautre part, il est propos® une participation financi¯re aux travaux dõisolation thermique par lõext®rieur aux 

copropri®t®s, mono propri®t®s afin de soutenir lõeffort de travaux rendus obligatoires par lõaction dõinjonction de 

ravalement (subvention collective donnée au syndicat ð répartie aux tantièmes). 
Il est propos® que lõaide soit conserv®e ¨ lõidentique ¨ 500û/logement (750û avec surcout architectural) 

 

Action 2 existante mais renforcée sur les projets à plus faible gain et les projets à enjeux architecturaux : une aide pour 

les copropriétés et les monopropriétés de logements collectifs et appartements souhaitant sõengager dans des travaux 

permettant dõatteindre le niveau volontaire du dispositif Ecor®novõ de la M®tropole de Lyon ou encore les projets 

innovants et d®monstrateurs dõEcor®novõ 

Seront également dorénavant concernés les projets avec un seuil de performance adapté (25-35%) selon la nature des 

systèmes (mode de chauffage ou eau chaude sanitaire) et la difficulté à faire des gains ou les projets innovants et 

démonstrateurs (contraintes urbanistiques, architecturales, patrimoniales générant des surcoûts). 

Elle sõadresse aux op®rations qui atteignent le niveau volontaire du dispositif Ecor®noõv de la M®tropole de Lyon. 

Lõ®ligibilit® technique des projets repose donc sur le respect du r¯glement ç volontaire » de la Métropole que le projet 

mobilise lõaide Ecor®noõv ou lõaide MaPrimeR®novõ. 
 
Il est propos® que lõaide soit conserv®e ¨ lõidentique ¨ 750û/logement en compl®ment des aides de la M®tropole.  
Le plafonnement progressif  des aides est conservé également. 
En cas de surcout li®s ¨ des enjeux architecturaux, la subvention est port®e ¨ 1 000û par logement.  

 

Action 3 existante mais renforcée sur les enjeux architecturaux : une aide pour les copropriétés et les monopropriétés de 

logements collectifs souhaitant sõengager dans des travaux permettant dõatteindre le niveau exemplaire du dispositif 

Ecor®novõ (niveau BBC R®novation) de la M®tropole de Lyon. 
 
Cette aide cible les copropri®t®s, immeubles dont les travaux permettent dõatteindre le niveau BBC r®novation. 
Lõ®ligibilit® technique des projets repose donc sur le respect du r¯glement ç exemplaire è de la M®tropole que le projet 
mobilise lõaide Ecor®noõv ou lõaide MaPrimeR®novõ. 
Il est propos® que lõaide BBC r®novation de la Ville soit conserv®e ¨ lõidentique ¨ 1500û/logement en compl®ment des 
aides de la Métropole. 
Le plafonnement progressif  des aides est conservé également. 
En cas de surcout li®s ¨ des enjeux architecturaux, la subvention est port®e ¨ 1 750û par logement.  
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Action 4 nouvelle : une aide pour la mise en accessibilité en copropriété : 

Cette aide cible le financement de la mise en accessibilit® des copropri®t®s (tous les travaux dõaccessibilit® des parties 

communes tels quõune rampe dõacc¯s, un ascenseur, une plateforme ®l®vatrice..). Elle sera mobilisable sous réserve 

dõavoir r®alis® un diagnostic multi-usages (cf  présentation du diagnostic point 2). Elle pourra venir en complément ou 

non de lõaide de lõANAH. 

Lõaide de la Ville sera de 25% du prix HT (honoraires du ma´tre dõïuvre et travaux), avec un maximum de 4000û/acc¯s 

aménagé. 

 

Aide ANAH : pr®sence dõun senior ou dõune personne en situation de handicap occupant dans lõimmeuble. 20 000û HT 

de plafond de travaux par accès aménagé ð 50% du montant total des travaux HT avec un montant maximum de 

10 000û par acc¯s am®nag® 

 

Quatre aides individuelles existantes, élargies ou nouvelles viennent compléter le dispositif. Elles peuvent se 

cumuler avec les aides collectives et sõadressent ¨ des m®nages sous plafond de ressources : ces aides portent 

sur le volet énergie mais également sur le volet adaptation 

 

Action 5  existante mais renforcée pour les maisons individuelles et le surcout architectural 

Une aide individuelle pour les propri®taires occupants modestes ou tr¯s modestes ¨ r®aliser des travaux dõ®conomie 

dõ®nergie et ¨ r®duire leurs factures ®nerg®tiques (en lien avec le Programme Habiter Mieux S®r®nit® et sous conditions 

dõobtenir un gain ®nergétique de 35%)  

En copropri®t®, cette aide est conditionn®e ¨ lõatteinte dõun projet volontaire ou exemplaire dõEcor®novõ, le niveau de 

subvention dépend du gain énergétique atteint. 

Dans le cas général, il est proposé que cette aide aux travaux soit conserv®e ¨ lõidentique : soit 500 û par m®nage  

 

Cette aide sera cependant rehaussée à 2 000û pour les projets en copropri®t® Ecorenoõv de niveau BBC sans gain 

®nerg®tique de 35%, et les projets en copropri®t® Ecorenoõv ayant un gain ®nerg®tique entre 25-35% (ces projets nõ®tant 

désormais plus éligibles aux aides ANAH, ou aux aides individuelles Métropole toutes conditionnées à un niveau -35%) 

 

Par ailleurs, en raison de la suppression des aides aux maisons individuelles (action 1, 2 et 3) sõadressant ¨ tous les 

m®nages, et afin dõassurer le maintien de lõaide de la ville aux m®nages sous plafonds de ressources modestes et tr¯s 

modestes au niveau pr®c®dent, il est propos® lõ®volution suivante des aides :  

 

Cette aide est ramenée à 2 000û (2500û en cas de surcout architectural) pour les projets ITE, ¨ 1250û (1750û en cas de 

surcout architectural) pour les projets volontaire Ecor®novõ et ¨ 2000û (2500û en cas de surcout architectural pour les 

projets exemplaire Ecor®novõ. 

 

Action 6 existante mais renforcée pour les maisons individuelles et le surcout architectural 

Une aide individuelle pour les propriétaires occupants « intermédiaires » (sous plafonds de Ma Prime Rénov Violet) et 

non ®ligibles aux aides de lõANAH ¨ r®aliser des travaux dõ®conomie dõ®nergie et ¨ r®duire les factures ®nerg®tiques en 

lien avec le programme Ecor®novõ de la M®tropole de Lyon et aux m°mes conditions. 

 

Cette aide cible les propriétaires occupants sous conditions de ressources inférieures au plafond intermédiaire « Ma 

Prime Rénov Violet ». 

En copropri®t®, cette aide est conditionn®e ¨ lõatteinte dõun projet volontaire ou exemplaire dõEcor®novõ, le niveau de 

subvention dépend du gain énergétique atteint. 

 

Cette aide aux travaux sera conserv®e ¨ lõidentique pour le financement des travaux soit 2000 û par m®nage.  

 

Par ailleurs, en raison de la suppression des aides aux maisons individuelles (action 1 et 3) sõadressant ¨ tous les 

m®nages, et afin dõassurer le maintien de lõaide de la ville aux m®nages sous plafonds de Ma Prime R®nov Violet au 

niveau pr®c®dent, il est propos® lõ®volution suivante des aides:  

En maison individuelle, cette aide est conditionn®e ¨ la r®alisation dõune ITE + ventilation ou ¨ lõatteinte dõun projet 

exemplaire dõEcor®novõ. 
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Cette aide est ramenée à 1 500û (2000û en cas de surcout architectural) pour les projets ITE en maison individuelle et ¨ 

3500û (4000û en cas de surcout architectural) pour les projets BBC (exemplaire Ecor®novõ).  

 

Action 7 nouvelle : une aide pour les propri®taires modestes pour leurs travaux dõadaptation 

 

Pour les logements collectifs, appartements ou maisons individuelles, une aide de 500û pour les m®nages modestes et 

très modestes éligibles ANAH (tous les travaux dont le besoin est justifié par un opérateur ANAH et/ou un 

ergothérapeute) 

 

Aide ANAH pour les ménages très modestes : 20 000û HT de plafond de travaux, 50% dõaide (10 000û) + 1000û aide 

Métropole 

 

Aide ANAH pour les ménages très modestes : 20 000û HT de plafond de travaux, 35% dõaide (7 000û) + 1000û aide 

Métropole 

 

Action 8 nouvelle : Une aide pour les propri®taires interm®diaires pour leurs travaux dõadaptation,  

Pour les logements collectifs, appartements ou maisons individuelles, une aide de 2000û pour les m®nages 

intermédiaires.  

Bien que non éligible à des subventions Anah en raison du dépassant des plafonds de ressources, le projet devra être 

conforme à la réglementation Anah (critère technique) pour une aide au titre de l'autonomie et du maintien à domicile 

(par exemple pour une salle de bain, exigence de barre d'appui et de siège de douche) 

 

Ces aides sõappuient sur un r¯glement technique pr®cisant les crit¯res, les conditions et les modalit®s (cf annexes), 

Le budget global annuel en mati¯re dõaides aux travaux est de 490 500û en ann®e pleine (actions 1-2-3-4-5-6-7-

8). 

Les cr®dits sont inscrits ¨ lõarticle 20422.89 ç AIDE PERS PRIVEES-performances énergétiques » SF 70. 

 

 

 

Tableau récapitulatif  des budgets nécessaires en investissement et en fonctionnement : 

 
Estimation des projets pour 

chaque action  
Investissement annuel Fonctionnement annuel 

Action 1 
ITE + ventil : estimation annuelle : 

100 lots (une copro) / 30 000û 

490 500 û 46 745 û 

Action 2 
-35% : estimation annuelle : 5 
copros : 160 lots / 170 000 û 

Action 3 
BBC - estimation annuelle : 3 
copros : 150 lots / 176 650 û 

Action 4 
Accessibilité des parties communes ð 

estimation annuelle  de 4 accès 
aménagés / 16 000û 

Action 5 
Prop modestes énergie - estimation 

annuelle : 40 logts / 20 000 û 
Action 6 

Prop intermédiaires  énergie-  
estimation annuelle : 27 logts/ 

59 400û 
Action 7 

Prop modestes adaptation - 
estimation annuelle : 15 logts/11625û 
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Action 8 
Prop intermédiaires adaptation -  

estimation annuelle : 3 logts / 6 825 û 

 

 

Récapitulatif  des aides collectives et individuelles : 

 

Aides collectives 

 

 Type dõaide Scénario Aide Ville 

Action 1 
Au syndicat ou à la 

monopropriété 

ITE/ventil  logt collectif  avec 

surcout architectural 
500 û ¨ 750 û* 

Action2 
Au syndicat ou à la 

monopropriété 
-35% (hors ITE) 750 û ¨ 1000û* 

Action 3 
Au syndicat ou à la 

monopropriété 
BBC 1 500 û ¨ 1750û* 

 

*surcout architectural 

 

Aides individuelles en copropriété et en maisons individuelles selon le type de projets :  

 

Copropriété POTM POM Intermédiaire 

ITE 500 û 500 û - 

Projet gain 25-35 % 2 000 û 2 000 û 2 000 û 

Volontaire 500 û 500 û 2 000 û 

Exemplaire 500 û 500 û 2 000 û 

 

 

Maison POTM POM Intermédiaire 

ITE 
2 000 û 

(ou 2 500 û) 

2 000 û 

(ou 2 500 û) 

1 500 û 

(ou 2 000 û) 

Volontaire 
1 250 û 

(ou 1 750 û) 

1 250 û 

(ou 1 750 û) 
- 

Exemplaire 
2 000 û 

(ou 2 500 û) 

2 000 û 

(ou 2 500 û) 

3 500 û 

(ou 4 000 û) 

 

Messieurs Antoine Pelcé et Antoine Colliat ne participent pas au vote. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver ce dispositif op®rationnel de transition ®cologique et sociale du parc priv® de logements pour la p®riode 
2021-2022-2023, les cibles prioritaires,  
- dõapprouver lõenveloppe financi¯re, de travaux et dõanimation et suivi du dispositif,  
- dõautoriser monsieur le Maire à signer tout document à intervenir relatif  à cette affaire.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125081-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-217  

objet : Convention avec CoopaWatt pour 
la création d'une communauté citoyenne 
d'énergie  

 

rapporteur :  Monsieur Antoine 
COLLIAT 

 

pièce(s)-jointe(s) : Convention   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

La ville de Villeurbanne poursuit lõobjectif dõacc®l®rer sur son territoire la transition ®nerg®tique, notamment ¨ travers la 

promotion des ®nergies renouvelables. Dans ce sens, elle souhaite soutenir lõ®mergence dõune communaut® dõ®nergie 

citoyenne en partenariat avec la coop®rative CoopaWatt et avec le soutien de lõassociation Toit en Transition.  

Créée en 2016, CoopaWatt est une coopérative qui vise à accélérer la transition énergétique citoyenne en accompagnant 

le développement de projets citoyens avec trois objectifs principaux :  

- dynamiser les économies locales, 

- renforcer les liens sociaux, 

- accélérer la transition énergétique. 

La ville de Villeurbanne et la coopérative CoopaWatt vont signer une convention de partenariat pour développer ce 

projet.  

Quatre valeurs fondatrices sont identifiées : 

- lõancrage local,  

- lõexemplarit® environnementale, 

- le caractère transparent et démocratique de la gouvernance, 

- la visée non spéculative du projet.  

La participation de la ville sera de 7 500 û, pour un projet qui se d®roulera de septembre 2021 ¨ janvier 2023.  

Dans le cadre de la convention, CoopaWatt sõengage ¨ d®velopper une communaut® villeurbannaise dont le p®rim¯tre 

de développement est fixé aux limites du quartier Buers-Croix Luizet ; un choix motiv® par la diversit® de lõhabitat et 

une logique de développement territorial de proximité. 

La communaut® sõadressera prioritairement aux habitants du quartier mais ®galement aux associations, aux entreprises 

et bailleurs sociaux. Elle restera cependant ouverte aux citoyens villeurbannais sans tenir compte de leur quartier de 

domiciliation. De fait, diff®rents niveaux dõimplication dans la coop®rative seront possibles : 

- participation bénévole au projet, 

- participation à travers un investissement financier, 

- participation ¨ travers la mise ¨ disposition dõune toiture. 

Cet accompagnement est par ailleurs co-financé par la Métropole de Lyon dans le cadre du programme « A nous 

lõ®nergie è, encadr® par une convention pluriannuelle. Il se traduit par la mise ¨ disposition dõun accompagnement de 45 

jours qui se d®ploiera pour le projet villeurbannais au cours de diff®rentes ®tapes (de lõ®mergence ¨ la structuration). 

 

Les crédits seront inscrits au budget 2021 - section de fonctionnement - nature 6574. 

 

Monsieur Laurent Quiquerez ne participe pas au vote. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer la convention avec CoopaWatt et tous documents se rapportant à ce projet,  
- de verser une subvention ¨ CoopaWatt d'un montant de 7 500 û. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125106-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-218  

objet : Acquisition par la Ville de la 
parcelle CM350 située 71 route de Genas 

 

rapporteur :  Madame Agnès 
THOUVENOT  

 

pièce(s)-jointe(s) : Plan.pdf, Avis 
domanial.pdf   

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Dans le cadre de la r®alisation dõun programme immobilier de 116 logements ®tudiants par le promoteur OCEANIS ¨ 

lõangle de la route de Genas et de la rue Victor Hugo, il avait été convenu que le promoteur rétrocèderait à la Ville la 

parcelle CM350, dõune surface de 1 279 m² ̈  lõeuro symbolique. 

 

La ma´trise de cette parcelle va permettre ¨ la Ville dõ®tendre lõespace jardins des Feuillantines (actuellement implanté 

sur la parcelle arri¯re CM351) dõune part, et dõautre part de r®aliser un nouvel acc¯s ¨ ce jardin depuis la route de Genas 

(lõacc¯s historique par la rue Victor Hugo posant dõimportants probl¯mes de fonctionnement). 

 

A noter que cette cession à la Ville éteindra de fait la servitude de zone non aedificandi et de passage qui avait été 

précédemment mise en place au profit de la Ville afin de maintenir un accès au Jardin des Feuillantines. 

 

Cette r®trocession sera r®alis®e ¨ lõeuro symbolique en conformit® avec lõavis des Domaines annex® ¨ cette d®lib®ration 

pour information. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver lõacquisition par la Ville de ce foncier ¨ lõeuro symbolique,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer lõacte dõacquisition et tout autre document ¨ intervenir relatif ¨ cette affaire.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125094-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-219  

objet : Acquisition par la Ville d'un 
terrain à détacher de la parcelle BW0039 
située au n° 12 rue Baudin 

 

rapporteur :  Madame Agnès 
THOUVENOT  

 

pièce(s)-jointe(s) : Compromis , 
Convention, Plan  

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Dans le cadre de la r®alisation par la Ville dõun gymnase sur deux niveaux, dõune surface dõenviron 2 498 m² de SDP 

selon le permis de construire nÁ0692661900124 obtenu le 18 mars 2020, un terrain dõune surface dõenviron 2 655 m² à 

détacher de la parcelle BW 0039, propriété de la Métropole de Lyon, doit être acquis par la Ville pour un prix fixé à 

624 500 û (soit 250 û/ m² SDP du gymnase). 

Ce prix pouvant être susceptible de varier légèrement à la hausse comme à la baisse en fonction de la surface du 

gymnase r®ellement construite d®clar®e au PC modificatif ¨ lõissue de lõop®ration. 

 

Ce projet sõinscrit dans le cadre plus large de lõop®ration de construction dõun coll¯ge avec terrains de sport attenant par 

la Métropole de Lyon. 

Il est pr®cis® que lõacquisition au prix susvis® ne porte que sur la parcelle de terrains et non sur les constructions en 

cours dõ®dification, lesquelles sont dõores et d®j¨ propri®t® de la Ville. 

La M®tropole de Lyon, en sa qualit® de propri®taire du terrain, renoncera express®ment ¨ lõaccession de celles-ci aux 

termes de lõacte de vente. 

La vente portant sur lõemprise du futur gymnase interviendra sans déclassement préalable. 

 

Par ailleurs, la cr®ation dõun bassin dõinfiltration des eaux fluviales n®cessaire au bon fonctionnement du gymnase, dont 

la construction doit être réalisée pour des raisons techniques sur le fonds de la Métropole (sous le parking du collège), 

n®cessite la mise en place dõune convention de superposition dõaffectations du domaine public entre la Ville, 

propri®taire et utilisateur du bassin dõinfiltration, et la M®tropole, propri®taire du fonds immobilier sur lequel sera 

implanté le parking du collège (Annexe n°3 ci-jointe). 

 

De plus, compte tenu de lõinterconnexion des deux ®quipements, gymnase et coll¯ge, un certain nombre de servitudes 

doivent être créées, et ont été intégrées dans le projet de compromis de vente et visualisées sur les plans de géomètre ci-

joints en annexes (Annexes n°1 et n°2) : 

 

1/ Servitudes au bénéfice de la Ville sur le fonds de la Métropole : 

S1 : servitude de passage permettant lõacc¯s et lõentretien du bassin dõinfiltration des eaux pluviales ; 

S2 : servitude de passage permettant lõacc¯s et lõentretien de la fa­ade ouest du gymnase ; 

S3 : servitude de passage des r®seaux du bassin dõinfiltration des eaux pluviales depuis le gymnase ; 

S4 : servitude de passage permettant lõissue de secours des usagers du gymnase. 

 

2/ Servitudes au bénéfice de la Métropole sur le fonds de la Ville : 

S5 : servitude de passage permettant lõacc¯s des coll®giens au gymnase 

 

Le compromis de vente pr®voit ®galement que la division fonci¯re du terrain dõassiette du gymnase interviendra ¨ lõissue 

de lõop®ration, sur la base des superficies r®elles construites. 

Aussi, dans lõattente de la signature de lõacte authentique, conf®rant la propri®t® du terrain ¨ la Ville, une convention de 

mise à disposition de ce terrain par la Métropole à la Ville a dû être mise en place. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver lõacquisition par la Ville du terrain dôassiette du gymnase en construction aupr¯s de la M®tropole de Lyon,  
- dõapprouver la constitution de servitudes de passage et dõentretien, constitutives de droits r®els immobiliers, telles que 
définies ci-dessous et reprises dans le compromis de vente,  
- dõautoriser monsieur le Maire ¨ signer le compromis de vente puis lõacte authentique de vente, ainsi que tout autre 
document à intervenir relatif  à cette affaire.  
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125110-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-220  

objet : Préemption d'un bien situé 68 
avenue Galline dénommé 'Maison René 
Dumont' 

 

rapporteur :  Madame Agnès 
THOUVENOT  

 

pièce(s)-jointe(s) : Plan   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Dans le cadre du projet urbain Galline Salengro, la société Territoire et Développement a acquis un bien situé au 68 

avenue Galline. Ce bâtiment classé au PLUH en PIB devait accueillir au rez-de-chaussée des locaux destinés à être cédés 

à la Ville pour la réalisation des vestiaires du terrain de sports créé en cïur dõ´lot et des locaux pour les jardiniers. 

 

La sortie du programme porté par le promoteur a connu des difficultés malgré un permis de construire déposé et 

obtenu en 2017. 

 

Les causes des difficult®s sont li®es en partie ¨ lõimpossibilit® dõobtenir une garantie bancaire pour la vente en bloc des 

logements r®alis®s dans les ®tages sup®rieurs, la difficult® dõatteindre les 30 % de commercialisation du programme pour 

engager les travaux, mais aussi et surtout ¨ lõ®tat de d®gradation du b©timent qui sõest aggravé au fil des années 

n®cessitant des investissements compl®mentaires importants rendant lõop®ration irr®alisable dõun point de vue financier. 

 

Dans lõimpasse, la soci®t® Territoire et D®veloppement a envisag® la cession de la totalit® de lõimmeuble à une société 

tiers et la Ville a reçu à ce titre une DIA le 31 décembre 2020 pour un montant de 895 536 û. 

Apr¯s une discussion qui a d®bouch® sur une situation de blocage av®r®e, nõayant aucune garantie sur la nouvelle 

entreprise et vu les arguments avancés sur la complexité de ce dossier, il a été conclu que la Ville devait  engager la 

procédure de demande de préemption auprès de la Métropole qui a la compétence en la matière sur la base de 

lõestimation des domaines qui a ®t® faite ¨ hauteur de 780 000 û. 

 

La société Territoire et Développement a accepté la proposition de la Ville aux conditions indiquées ci-dessus. Elle a 

écrit en ce sens à la Métropole qui va engager la préemption pour le compte de la Ville. Cette dernière a prévu le 

financement de cette acquisition sur cet exercice budgétaire. 

 

Seule cette hypothèse est de nature à garantir la Ville dans le développement de locaux municipaux. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver la pr®emption par la M®tropole du bien situ® 68 avenue Galline,  
- dõapprouver le financement du bien sur la base du prix estim® par le Pole dõEvaluation Domanial,  
- dõautoriser monsieur le maire ¨ signer tous actes et documents n®cessaires à cette acquisition.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125100-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-205  

objet : Dénomination d'équipements 
municipaux: Complexe sportif  rue 
Baudin ; Relais d'assitant.es maternel.les 
allée des Cèdres ; Crèche rue Charlotte-
Delbo 

 

rapporteur :  Madame Katia BUISSON  

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Vu: la délibération 2020-344 portant Création d'une commission municipale chargée de la dénomination des espaces publics, 

des bâtiments et rues de Villeurbanne; 

 

La Commission de d®nomination des espaces publics sõest r®unie le vendredi 11 juin dernier et a examin® trois projets 

de dénomination, sur proposition de la commission restreinte réunie le 26 mai 2021 : 

 

- Le Complexe sportif  situé rue Baudin ; 

- Le Relais dõassistant.s maternel.les (RAM) situ® 26 all®e des C¯dres; (anciennement RAM Camus) ; 

- Lõ®tablissement dõaccueil du jeune enfant situ® rue Charlotte-Delbo. 

 

Complexe sportif  situé rue Baudin :  

 

Le futur complexe sportif  dont la fin des travaux est prévu à compter de septembre 2022 sera situé rue Baudin. Il 

comportera plusieurs espaces sportifs indépendants.  

 

Après concertation avec les services et lõ®lu au sport, et lõ®tude de plusieurs noms, la commission sõest mise 

unanimement dõaccord pour vous proposer de le d®nommer : Complexe sportif  Jeanne Desparmet-Ruello. 

 

Jeanne Desparmet-Ruello : Ayant habit® ¨ Villeurbanne, son histoire se lie facilement ¨ lõ®ducation et ¨ un gymnase, 

puisquõelle sõest battue pour lõacc¯s des jeunes filles aux cours dõ®ducation physique. Son plus grand combat a ®t® celui 

dõun acc¯s ®gal ¨ lõ®ducation entre les gar­ons et les filles, et dõune qualit® ®gale. Fid¯le au courant hygi®niste, f®ministe 

mais aussi humaniste, elle a contribu® ¨ la cr®ation de lõuniversit® populaire de Lyon en 1899. Elle ®tait ®galement 

dreyfusarde et libre-penseuse. Cõ®tait une intellectuelle qui, dans le sillage de Jean Jaur¯s, consid®rait lõ®cole laµque 

comme une priorité pour la Troisi¯me R®publique. Il nõexiste pas actuellement de lieu public d®nomm® en son 

honneur : il sõagit donc dõune occasion historique de la faire conna´tre.  

 

Relais assistant.es maternel.les (RAM) 26 allée des Cèdres  (anciennement Relais Camus) : 

 

A la suite dõune concertation avec les services et ¨ lõ®lue ¨ la petite enfance, la commission a propos® de le nommer : 

Relais assistants maternels Jeanne Deroin. Il est à noter que ce nom était déjà donné à une crèche  à Villeurbanne, mais 

celle-ci a été fermée en 2015. 

 

Jeanne Deroin (1805-1894). Ouvrière lingère, puis institutrice, Jeanne Françoise Deroin a ®t® membre de lõ®cole saint-

simonienne (vers 1832), puis de celle de Fourier, et appartient par la suite ¨ lõUnion communiste fond®e par Marx et 

Engels, en 1847. Gr©ce ¨ la bienveillance dõun pr°tre, elle peut obtenir le dipl¹me requis pour ouvrir une ®cole, et en 

fonde une qui fonctionnera jusquõen f®vrier 1848. La r®volution lõemp°che de f®d®rer les associations ouvri¯res en 

congrès, mais elle réussit à organiser une pétition en faveur du suffrage féminin. Elle soutient de vives polémiques 

contre Proudhon, écrit dans La Voix des Femmes.  

Avec Désirée Gay et Eugénie Niboyet (qui ont toutes deux donné leur nom à une crèche villeurbannaise), elle a fondé le 

club de lõ£mancipation des femmes (Soci®t® de la voix des femmes, par la suite). Avec lõaide de ces dernières, elle publie 

lõhebdomadaire La Politique des Femmes (18/6/1848 ð 5/8/1848), auquel succ¯de le mensuel LõOpinion des Femmes 

(28/1/1849 ð 10/8/1849). Elle participe en 1849 ¨ la fondation de lõAssociation des instituteurs socialistes dont elle 

devient lõune des animatrices, avec Pauline Roland (dont une cr¯che villeurbannaise aujourdõhui ferm®e portait le nom 

jusquõen 2011).  

Le 23 août 1849, les délégués de quatre-vingt-trois associations ouvrières se réunissent à Paris, et désignent une 

commission provisoire de cinq repr®sentants dont elle devient membre, afin de r®diger un projet dõacte dõunion entre 

les associations ouvri¯res repr®sent®es. Le 5 octobre 1849, ¨ lõunanimit®, les d®l®gu®s de cent quatre associations 

adoptent le projet qui leur est pr®sent® sous lõappellation Union des associations de travailleurs (ou Union des 

associations fraternelles). Jeanne Deroin dirige alors la commission centrale de la fédération. Le 29 mai 1850, une 

perquisition au domicile de deux militants fait découvrir un moule de fabrication de balles et entra´ne lõarrestation de 

Jeanne Deroin, entre autres. Condamnée le 14 novembre 1850 à six mois de prison, elle publie pendant son 
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internement une lettre aux associations sur lõorganisation du cr®dit. En 1952, elle sõexile à Londres où elle fait paraître 

LõAlmanach des Femmes et une Lettre aux travailleurs (1856). (Source : Villeurbanne, 27¯me ville de France, Histoire 

des rues, histoire des noms, Bruno Permezel, 1994.) 

 

Crèche de la ZAC la Soie, rue Charlotte-Delbo : 

Lõ®tablissement dõaccueil du jeune enfant de la ZAC la Soie, situ® rue Charlotte-Delbo ouvrira ses portes à compter de 

septembre 2023. 

 

Lõexamen par la commission restreinte et par la commission de d®nomination des espaces publics, pour la 

dénomination de cet équipement a porté sur deux noms : Ellen Key et Germaine Tortel. 

Le choix d®finitif sõest port® sur Ellen Key, donnant le nom dõEtablissement dõaccueil du jeune enfant Ellen Key ¨ la 

future crèche de la ZAC la Soie.  

 

Ellen Karolina Sofia Key est une féministe su®doise renomm®e pour ses ®crits sur la famille, lõ®thique et lõ®ducation. 

Née à Västervik, elle développa une approche progressiste sur le rôle des femmes et sur la pédagogie. Au cours de ses 

voyages en Europe, Ellen Key visite de nombreux « asiles » pour enfants abandonnés. Elle est choquée par la brutalité 

qui y règne. Elle entame une réflexion dans laquelle elle s'interroge sur la manière de concilier liberté de l'enfant et 

intérêt collectif. En 1899, elle publie Le siècle de l'enfant, dans lequel elle affirme que le XXème siècle sera celui de 

l'émancipation des enfants.  

« C'est ainsi qu'un jour vint me trouver Ellen Key, cette admirable Suédoise qui, avec une audace sans égale à cette 

époque de résistance bornée, combattit pour l'émancipation de la femme et qui, dans son livre, Le Siècle de l'enfant, 

avait jeté son avertissement longtemps avant Freud en révélant combien sont vulnérables les jeunes âmes » ñ Le 

monde d'hier, Stefan Zweig. 

Son engagement comme suffragette a influencé les législations sociales dans plusieurs pays. 

 

Si nombreux pays, comme lõAllemagne, la Su¯de ou encore le Mexique, ont d®j¨ attribu® le nom dõEllen Key ¨ des 

équipements publics (écoles, crèches, gymnases), cela ne semble pas être le cas en France.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'attribuer le nom de: Complexe sportif  Jeanne Desparmet-Ruello, au Complexe sportif  situé rue Baudin  
- dõattribuer le nom de: Relais assistants maternels Jeanne Deroin, au relais d'assitant.es maternel.les situé 26 allée des 
Cèdres,  
- dõattribuer le nom de: Cr¯che Ellen Key ¨ lõ®tablissement dõaccueil du jeune enfant situ® rue Charlotte-Delbo.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125077-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-221  

objet : Exonération de loyers dans le 
cadre d'une sortie de l'état d'urgence 
sanitaire (COVID-19) 

 

rapporteur :  Monsieur Jonathan 
BOCQUET 

 

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Vu : le Décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 modifiant le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les 

mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu : la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu : la Délibération n°D-2020-287 en date du 17 décembre 2020 relative aux mesures d'exonérations et prolongation de 

dispositifs d'occupations commerciales du domaine public. 

 

Au regard du contexte sanitaire lié à la pandémie de Covid-19, le Gouvernement a imposé la fermeture administrative 

de commerces considérés comme non essentiels.  

 

Afin de soutenir le tissu ®conomique, associatif et culturel local et dans la continuit® de ce quõelle a entrepris d¯s le 

premier confinement, la ville de Villeurbanne souhaite mobiliser le levier de propriétaire-bailleur, conformément à ses 

compétences. 

 

En effet, en complément des mesures de soutien prises par les pouvoirs publics (Métropole de Lyon, Région Auvergne-

Rhône-Alpes, Etat) et dans le respect des r¯gles relatives aux aides ¨ lõimmobilier dõentreprise, la Ville souhaite exon®rer 

de plusieurs mois de loyer hors charges ou de redevance dõoccupation ses locataires professionnels ferm®s 

administrativement, conformément aux dispositions du décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020. 

 

Pour les m°mes raisons, le conseil municipal a autoris® lõexon®ration des loyers hors charges ou de redevances 

dõoccupation pour ces m°mes locataires de la Ville, par d®lib®ration en date du 17 d®cembre 2020, jusquõau 16 f®vrier 

2021 inclus. 

 

Au regard de la prorogation de lõ®tat dõurgence sanitaire jusquõau 1er juin 2021 inclus par la loi n° 2021-160 du 15 février 

2021, la Ville souhaite poursuivre cette exon®ration ¨ compter du 17 f®vrier jusquõau 1er juin 2021 inclus. 

 

Cette exon®ration sõapplique aux 5 locataires (entreprises, ind®pendants, commerces et associations) de la Ville 

proposant des activités sportives, culturelles ou liées à la restauration. Elle ne concerne pas les locataires non touchés 

par la crise sanitaire ou déjà accompagnés financièrement par la Ville.    
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'exonérer totalement de loyers ou redevances hors charges dus à la Ville de Villeurbanne les locataires professionnels 
de la Ville fermés administrativement, pour la période du 17 février au 1er juin 2021 inclus,  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer tout document, notamment les avenants afférents, et à prendre toute mesure 
n®cessaire ¨ lõex®cution de la pr®sente d®lib®ration. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125076-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-222  

objet : Convention constitutive d'un 
groupement de commandes entre le 
Syndicat Mixte de gestion de l'Ecole 
Nationale de Musique de Danse et d'Art 
Dramatique et la ville de Villeurbanne 
pour l'achat de prestations de nettoyage 
de locaux 

 

rapporteur :  Monsieur Jonathan 
BOCQUET 

 

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 
 
Les marchés publics de prestations de nettoyage sur le patrimoine bâti tant pour la Ville que pour le SM ENMDAD 
arrivent bientôt à échéance. 
 
En effet, la Ville de Villeurbanne a conclu en 2017,  

- 7 march®s de prestations dõinsertion professionnelle par des prestations support dõentretien des locaux  

- 9 march®s de prestations dõentretien des locaux avec des op®rateurs ®conomiques du secteur concurrentiel. 
 
Ces march®s, qui concernent lõensemble des ®quipements et directions de la Ville, sõach¯vent en d®cembre 2021. 
 
Le SM ENMDAD a pour sa part conclu un march® dõentretien de ses locaux qui sõach¯ve en octobre 2021. 
 
Les march®s publics relevant de ce segment dõachat constituent des achats strat®giques pour plusieurs raisons : 

- du fait de leur poids financier 

- du fait de la complexit® ¨ la fois de leur montage contractuel et de leur suivi dõex®cution   

- de par leur caractère structurant pour la bonne activité des services (utilisateurs internes Ville et usagers du 
service public) et pour lõimage du service public 

- du fait de leur caractère transversal qui nécessite une gestion « en réseau » par les services municipaux 
 
Ces achats nécessitant une connaissance du secteur concurrentiel et un accompagnement méthodologique des services 
prescripteurs, le pilotage du renouvellement de ces marchés serait assuré conjointement par le service Achats et le 
service Commande publique de la Ville. 
 
Dans ce contexte, la Ville et le SM ENMDAD se proposent de constituer un groupement de commandes qui porterait 
sur la mise en place dõune consultation unique compos®e de plusieurs lots (accords-cadres ex®cut®s par lõ®mission de 
bons de commande). 
 
La démarche aurait pour objectifs : 

- dõhomog®n®iser la structuration des cahiers des charges entre la Ville et du CCAS 
- de mutualiser la procédure de consultation des entreprises 
- de mettre lõexpertise des services municipaux ¨ disposition du SM ENMDAD pour le choix dõun prestataire 

 
Prévu par l'article L2113-6 du Code de la commande publique le regroupement des pouvoirs adjudicateurs en 
groupement de commandes permettrait dõatteindre ces objectifs.  
 
La ville de Villeurbanne serait le coordonnateur pour la dur®e de la convention. Sa commission dõappel dõoffres serait 
compétente autant que de besoin. 
 
Le groupement nõaurait pas la personnalité morale et les missions de coordination du groupement seraient effectuées à 
titre gratuit.  
 
La convention de groupement de commandes prendrait effet d¯s lors quõelle aurait rev°tu un caract¯re ex®cutoire pour 
les deux parties et sõach¯verait ¨ lõissue de lõex®cution compl¯te des contrats pass®s conform®ment ¨ son objet ; cõest-à-
dire au solde du dernier bon de commande dõex®cution des contrats pass®s dans son cadre. 
 
Le coordonnateur serait charg®, dans le respect du Code de la commande publique, dõassurer les tâches suivantes : 

- les opérations de sourcing éventuellement nécessaires préalablement au lancement de la consultation 

- la coordination de la conception des cahiers des charges 

- la publication de lõappel dõoffres, la r®ception des offres, la coordination de lõanalyse des offres, lõattribution des 
march®s, et toutes les op®rations relatives ¨ lõinformation des candidats et op®rateurs ®conomiques, 

 
Chacun des membres du groupement resterait compétent pour:  

- la signature, la transmission au contrôle de légalité et la notification du marché pour la part qui le concerne, 
- le suivi de lõex®cution administrative et op®rationnelle du march® pour la part qui le concerne, 
- le règlement financier et comptable du marché pour la part qui le concerne. 

 
Madame Agnès Thouvenot et Monsieur Olivier Glück ne participent pas au vote. 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'approuver la constitution d'un groupement de commandes pour la passation de marchés relatifs à des prestations de 
nettoyage de locaux entre la Ville de Villeurbanne et lõENMDAD,  
- de valider la convention de constitution du groupement de commandes ci jointe, portant sur la désignation de la Ville 
de Villeurbanne comme coordonnateur du groupement,  
- de valider le principe de la gratuité des missions de coordination du groupement de commandes,  
- de valider le principe du paiement distinct des d®penses li®es ¨ lõex®cution de ses march®s par chacune des parties ¨ la 
convention,  
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de constitution du groupement de commandes ainsi que tout 
avenant éventuellement nécessaire à l'exécution de ladite convention. 

 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125104-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-223  

objet : Vente de véhicules municipaux  

rapporteur :  Monsieur Antoine 
COLLIAT 

 

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La Ville poursuit le renouvellement de ses véhicules utilitaires afin de parvenir à rendre la flotte conforme aux exigences 

de la Zone de Faible Emission (ZFE). Dans ce cadre elle va procéder à la vente de plusieurs véhicules utilitaires 

pourvus de vignettes CritõAir 3, 4 ou 5 sur le site de ventes aux ench¯res Agorastore. 

 

Les véhicules concernés sont notamment les :  

- Renault Kangoo - CR387PS, 

- Citroën Berlingo AK541MM, 

- Renault Kangoo - 9478XJ69, 

- Citroën Jumper - 771BGK69, 

- Citroën Jumpy - AZ795DR, 

- Citroën Jumper - AZ340XX, 

- Citroën Jumpy - AK202JB, 

- Citroën Jumper - 770BGK69, 

- Citroën Jumper - AF629HZ. 

 

Le montant de ces ventes étant susceptible de dépasser les 4 600 euros autorisés par la délégation du conseil municipal 

au maire dans sa délibération n° 2020-172 du 4 juillet 2020, conform®ment ¨ lõarticle L2122-22 du Code général des 

collectivit®s territoriales, il revient au conseil municipal dõautoriser express®ment ces ventes.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide ¨ l'unanimit® de valider les ventes de ces v®hicules et dõautoriser 
monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ces ventes. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125108-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-224  

objet : Adaptation de la redevance de 
stationnement pour l'autopartage en 
libre-service sans station d'attache 

 

rapporteur :  Madame Pauline 
SCHLOSSER 

 

pièce(s)-jointe(s) : Label   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Par délibération n° 2017-191 du 3 juillet 2017, le Conseil municipal a approuv® la mise en place dõun tarif de 

stationnement pour les op®rateurs dõautopartage en libre-service intégral  en « trace directe » ou « free floating », 

labellis®s par la M®tropole de Lyon, dõun montant de 150 euros par an et par v®hicule. 

 

La loi n° 2019-1428 du 24 d®cembre 2019, dite loi dõorientation des mobilités (LOM) a modifié le fondement applicable 

au paiement de la recette due par les op®rateurs dõautopartage en free floating. Il ne sõagit plus dõun tarif de 

stationnement mais dõune redevance dõoccupation du domaine public. 

 

Conform®ment ¨ lõarticle 41 de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 codifié aux articles L.1231-17 et L.1231-18 du 

Code des transports, le stationnement des véhicules permettant le déplacement de personnes ou le transport de 

marchandises, mis à disposition des utilisateurs sur la voie publique et accessibles en libre-service, sans station d'attache, 

n'est pas soumis aux modalités de la tarification et de la gestion matérielle du stationnement des véhicules sur la voie 

publique prévues à l'article L.2333-87 du code général des collectivit®s territoriales (CGCT). Lõautorisation dõoccuper le 

domaine public prend la forme dõun titre d®livr® aux op®rateurs de services de partage de v®hicules, cycles et engins. Ce 

titre d®termine les modalit®s dõoccupation du domaine public et donne uniquement lieu au paiement, par l'opérateur, de 

la redevance dõoccupation du domaine public ¨ des fins commerciales mentionn®e ¨ l'article L.2125-1 du code général 

de la propriété des personnes publiques(CG3P). 

 

La pr®sente d®lib®ration a pour objet dõadapter le montant et le mode de calcul de la redevance au nouveau contexte de 

développement de cette activité sur le territoire de la Métropole. 

 

La redevance mise en place en 2017 ®tait adapt®e au contexte dõun service dõautopartage en free floating op®rant 

uniquement sur les communes de Lyon et Villeurbanne. Le tarif  de stationnement perçu par les deux communes portait 

ainsi sur la totalité de la flotte sans prise en compte du taux de présence effective de cette flotte sur les deux communes.  

Lõautopartage tend aujourdõhui ¨ se d®velopper tant dans son extension g®ographique sur lõensemble de la M®tropole 

que par le nombre dõop®rateurs int®ress®s ¨ sõimplanter sur le territoire du Grand Lyon. 

 

Ainsi, la ville de Villeurbanne souhaite continuer dõencourager le d®veloppement de tels services en prenant en compte 

ce nouveau contexte. Chaque op®rateur pouvant d®ployer sa flotte sur dõautres communes de la M®tropole de Lyon, il 

est nécessaire de prévoir un calcul de la redevance au prorata de la présence effective de la flotte de lõop®rateur sur le 

territoire de la commune.  

 

Il est proposé en conséquence de supprimer le tarif  forfaitaire « autopartage trace directe » instauré en 2017 ; 

parall¯lement, il est propos® de fixer  le montant de la redevance dõoccupation du domaine public pour les opérateurs 

dõautopartage en libre-service sans station ¨ 240 û par v®hicule et par an, et de percevoir la redevance de fa­on 

trimestrielle selon le mode de calcul ci-dessous :  

 

- Au d®but de lõoccupation du domaine public, apr¯s d®livrance du titre dõoccupation : un acompte de 50 % du montant 

de la redevance trimestrielle basé sur un taux de présence effective de 10 % sur la commune. La régularisation du 

premier trimestre sera int®gr®e ¨ lõavis des sommes ¨ payer du deuxi¯me trimestre. 

 

- Tous les trimestres, une régularisation est effectuée. Le montant dû est fonction du taux de présence effective de la 

flotte de lõop®rateur, calcul® au prorata de sa pr®sence sur le territoire de la commune par rapport aux autres communes 

de la Métropole. Il tient compte également des évolutions du nombre maximal de véhicules autorisés par le titre 

dõoccupation accord® ¨ lõop®rateur sur la p®riode ®coul®e. 

 

- A la fin de lõoccupation, une derni¯re r®gularisation sera appliqu®e conform®ment au point qui précède et ouvrant 

droit à remboursement le cas échéant. 

 

Chaque op®rateur devant obtenir au pr®alable le label Autopartage de la M®tropole de Lyon et en application de lõarticle 

11 du label Autopartage modifié par la délibération n°2021-0473 de la Métropole de Lyon (Annexe 1), lõop®rateur se 
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trouve dans lõobligation de mettre ¨ disposition les donn®es statiques et dynamiques relatives ¨ son service, afin 

dõalimenter les outils de suivi de la M®tropole de Lyon. Sur la base de ces donn®es ou de tout autre document prévu 

dans le titre de lõop®rateur, la Ville aura acc¯s au taux de pr®sence effective de la flotte de lõop®rateur sur le territoire 

communal. 

 

Dans le cas où les données nécessaires au calcul du taux de présence effective sur le territoire communal nõauraient pas 

®t® communiqu®es par lõop®rateur ou seraient incompl¯tes, la commune de Villeurbanne se r®serve le droit dõappliquer 

un taux de pr®sence arbitraire qui est sp®cifi® dans le titre dõoccupation de lõop®rateur, en accord avec le principe 

dõ®galité de traitement entre les opérateurs. 

 

Il est propos® de fixer la date de mise en ïuvre de la pr®sente d®lib®ration au 1er septembre 2021. Elle sõappliquera 

pour tout nouveau véhicule déployé à compter de cette date. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
ð d'approuver lõabrogation la d®lib®ration 2017-191 portant création d'une tarification spécifique de stationnement pour 
les véhicules affectés à une activité d'autopartage en trace directe sans station.  
ð d'approuver la cr®ation d'une redevance au tarif annuel de 240 euros par v®hicule sur le fondement de lõarticle L.2125-
1 du code g®n®ral de la propri®t® des personnes publiques, pour les op®rateurs dõautopartage en libre-service sans 
station, labellisés par la Métropole de Lyon.  
ð d'approuver lõencaissement de cette redevance proratis®e selon le taux de pr®sence effective de la flotte de lõop®rateur 
sur le territoire de la commune selon les modalités précisées ci-dessus.  
ð d'approuver la mise en ïuvre de la présente délibération à partir du 1er septembre 2021. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125070-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-225  

objet : Fixation des ratios d'avancement 
de grade 

 

rapporteur :  Monsieur Olivier GLUCK  

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secrétaire de séance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Depuis la loi 2007-2019 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale et notamment son article 35, il 

appartient à chaque collectivité territoriale de déterminer, après avis du Comité Technique Paritaire (CTP), les taux 

dõavancement de grade pour chaque cadre dõemplois. 

 

Selon ce principe, le nombre maximal des agents dõun cadre dõemplois pouvant b®n®ficier dõun avancement au 

grade supérieur est fixé par un taux de promotion également appelé « ratio promus-promouvables è. Il sõagit de 

d®terminer le pourcentage dõagents autoris®s ¨ acc®der au grade sup®rieur parmi les promouvables (agent.e.s 

remplissant les conditions statutaires dõacc¯s au grade sup®rieur fixées par les statuts particuliers). Le taux de 

promotion (ratio) d®terminant les possibilit®s dõavancement de grade est fix® en pourcentage par lõassembl®e 

délibérante après avis du CTP. 

 

Par les délibérations n° 2007-0094, 2012-182, 2013-183, 2017-136 et 2019-422, le conseil municipal avait 

approuv® les ratios d'avancements de grades pour lõensemble des fili¯res de la collectivit® et avait derni¯rement 

tenu compte de diverses modifications r®glementaires intervenus dans plusieurs cadres dõemplois :  

 - changement de d®nominations, restructurations dõanciens ou cr®ation de nouveaux cadres dõemplois, 

- application au 1er janvier 2017 du protocole dõaccord ç parcours professionnels, carrière et rémunération » 

(PPCR) en catégorie C, 

- application en deux temps, en 2019 puis en 2021 du protocole dõaccord PPCR pour les ®ducateurs 

territoriaux de jeunes enfants et les assistants territoriaux socio-éducatifs appartenant à la filière médico-sociale, 

dont les cadres dõemplois rel¯vent d®sormais de la cat®gorie hi®rarchique A (contre B auparavant). 

 

Aujourdõhui, il appara´t n®cessaire de r®pondre ¨ trois nouveaux objectifs en lien avec les lignes directrices de 

gestion de la collectivit® concernant les cadres dõemplois relevant de lõensemble des fili¯res de cat®gorie C : 

 

1. Un objectif  de GPEEC en contribuant à la progression des carrières, la reconnaissance du travail 

effectu® par les agent.es et lõattractivit® de la collectivit® (frein au d®part des agent.es vers dõautres 

collectivités ou employeurs) et en réajustant le rythme et la répartition des promotions au sein des 

effectifs, tout en ®vitant lõautomaticit® de lõavancement de grade. 

2. Un objectif dõ®galit® professionnelle, en constituant un levier dõaction pour r®duire les in®galit®s 

professionnelles entre les femmes et les hommes en assurant l'égalité entre ces derniers dans les 

procédures de promotion et en portant une attention particulière au taux de féminisation des 

diff®rents cadres dõemplois. 

3. Un objectif de rattrapage technique pour les cadres dõemplois de catégorie C pour lesquels la 

proportion dõagent.es ®ligibles depuis plusieurs ann®es ¨ un avancement de grade rendrait n®cessaire 

lõapplication de mesures dõajustement collectives. 

 

A cet effet, il est propos® de r®ajuster les ratios dõavancement de grade pour ces cadres dõemplois en deux 

temps : en 2021 tout dõabord avec un effort exceptionnel consenti par la collectivit® pour permettre le 

rattrapage technique envisagé, puis, pour 2022 et pour les années suivantes, par la poursuite de cet effort 

collectif  dans une dimension re-calibr®e afin de r®pondre aux enjeux de GPEEC et dõ®galit® professionnelle 

précités (voir tableaux ci-apr¯s pour le d®tail des ratios de promotion en mati¯re dõavancement de grade pour 

ces différentes périodes). 

 

Conformément à ce que pr®voit la r®glementation, le CTP a ®t® saisi avant que lõorgane d®lib®rant arr°te les 

ratios d'avancement de grade. Si l'application de ce taux conduit à calculer un nombre de postes de promotion 

au grade supérieur qui n'est pas un nombre entier, le nombre ainsi calculé sera arrondi à l'entier supérieur. Ces 

ratios sõappliqueront sans quõil soit nécessaire de délibérer chaque année. 

 

Je vous propose donc, Mesdames, Messieurs, dõapprouver la pr®sente proposition dõactualisation des ratios 

dõavancement de grade de la collectivité.  
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AVANCEMENT  DE GRADE : RATIOS DE  PROMOTION POUR LõANNEE 2021 
 

 
Grade d'avancement 

Ratios de promotion maximum définis 

selon la voie d'accès au grade supérieur (*)  

 

Au choix Examen professionnel 

 
C

a
té

g
o
ri
e 
A

 

   
  
  
  
  
  
  
  
   

Filière administrative   

Administrateur général 100 %  

Administrateur général échelon spécial 100 %  

Administrateur hors classe 100 %  

Attaché hors classe 100 %  

Attaché hors classe échelon spécial 100 %  

Attaché principal 100 % 100 % 

Filière culturelle   

Conservateur des bibliothèques en chef 100 %  

Conservateur du patrimoine en chef 100 %  

Attaché principal de conservation du patrimoine 100 % 100 % 

Bibliothécaire principal 100 % 100 % 

Professeur d'enseignement artistique hors classe 30 %  

Directeur dõ®tablissement dõenseignement artistique de 1ère catégorie 100%  

Filière sportive   

Conseiller principal des activités physiques et sportives 100 % 100 % 

Filière technique   

Ingénieur général 100 %  

Ingénieur général de classe exceptionnelle 100 %  

Ingénieur en chef hors classe 100 %  

Ingénieur hors classe 100 %  

Ingénieur hors classe échelon spécial 100 %  

Ingénieur principal 100 %  

Filière police   

Directeur principal de police municipale 100 %  

Filière médico-sociale   

Médecin hors classe 100 %  

Médecin hors classe échelon spécial 100 %  

Médecin 1ère classe 100 %  

Psychologue hors classe 100 %  

Conseiller hors classe socio-éducatif 100%  

Conseiller supérieur socio-éducatif 100 %  

Cadre supérieur de santé paramédical 100 %  

Cadre de santé paramédical de 1ère classe 100 %  

Infirmier en soins généraux hors classe 100 %  

Infirmier en soins généraux de classe supérieure 100 %  

Educateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle 100 % 100 % 

Assistants socio-éducatifs de classe exceptionnelle 100 % 100 % 

Puéricultrice hors classe 100 %  

Puéricultrice de classe supérieure 100 %  

Puéricultrice de classe supérieure grade en voie dõextinction 100 %  

C
a

té
g

o
ri
e 
B

 Filière administrative   

Rédacteur principal de 1ère classe 50 % 100 % 

Rédacteur principal de 2ème classe 50 % 100 % 

Filière animation   

Animateur principal de 1ère classe 50 % 100 % 
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Animateur principal de 2ème classe 50 % 100 % 

Filière culturelle   

Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques 

principal de 1ère classe 

50 % 100 % 

Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques 
principal de 2ème classe 

50 % 100 % 

 Assistant dõenseignement artistique principal de 1ère classe 50 % 100 % 

Assistant dõenseignement artistique principal de 2ème classe 50 % 100 % 

Filière médico-sociale   

Technicien para médical de classe supérieure 50 %  

Moniteur éducateur et intervenant familial principal 50 % 100 % 

Infirmière de classe supérieure grade en voie dõextinction 70 %  

Filière sportive   

Éducateur territorial des activités physiques et sportives principal de 
1ère classe 

50 % 100 % 

Éducateur territorial des activités physiques et sportives principal de 
2ème classe 

50 % 100 % 

Filière technique   

Technicien principal de 1ère classe 50 % 100 % 

Technicien principal de 2ème classe 50 % 100 % 

Filière Police   

Chef de service de police principal de 1ère classe 50 % 100 % 

Chef de service de police principal de 2ème classe 50 % 100 % 

C
a

té
g

o
ri
e

 C
 

Filière administrative   

Adjoint administratif principal 1ère classe 80 %  

Adjoint administratif principal 2ème classe 70 % 100 % 

Filière animation   

Adjoint d'animation principal de 1ère classe 70 %  

Adjoint d'animation principal de 2ème classe 70 % 100 % 

Filière culturelle   

Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe 70 %  

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe 70 % 100 % 

Filière technique   

Agent de maîtrise principal 100 %  

Adjoint technique principal 1ère classe 90 %  

Adjoint technique principal 2ème classe 70 % 100 % 

Filière médico-sociale   

Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles 70 %  

Agent social principal de 1ère classe 70 %  

Agent social principal de 2ème classe 70 % 100 % 

Auxiliaire de soins principal de 1ère classe 70 %  

Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe 70 %  

Filière sportive   

Opérateur principal des activités physiques et sportives 70 %  

Opérateur qualifié des activités physiques et sportives 70 %  

 Filière police   

Chef de service de police municipale échelon spécial 100 %  

Brigadier-chef principal échelon spécial 100 %  

 

(*) Taux applicable à l'effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour un avancement de grade 
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AVANCEMENT  DE GRADE : RATIOS DE  PROMOTION A COMPTER DE 2022  

 

 

 
Grade d'avancement 

Ratios de promotion maximum définis selon la 

voie d'accès au grade supérieur (*)  

 

Au choix Examen professionnel 

 

C
a
té

g
o
ri
e 
A

 

   
  
  
  
  
  
  
  
   

Filière administrative   

Administrateur général 100 %  

Administrateur général échelon spécial 100 %  

Administrateur hors classe 100 %  

Attaché hors classe 100 %  

Attaché hors classe échelon spécial 100 %  

Attaché principal 100 % 100 % 

Filière culturelle   

Conservateur des bibliothèques en chef 100 %  

Conservateur du patrimoine en chef 100 %  

Attaché principal de conservation du patrimoine 100 % 100 % 

Bibliothécaire principal 100 % 100 % 

Professeur d'enseignement artistique hors classe 30 %  

Directeur dõ®tablissement dõenseignement artistique de 1ère catégorie 100%  

Filière sportive   

Conseiller principal des activités physiques et sportives 100 % 100 % 

Filière technique   

Ingénieur général 100 %  

Ingénieur général de classe exceptionnelle 100 %  

Ingénieur en chef hors classe 100 %  

Ingénieur hors classe 100 %  

Ingénieur hors classe échelon spécial 100 %  

Ingénieur principal 100 %  

Filière police   

Directeur principal de police municipale 100 %  

Filière médico-sociale   

Médecin hors classe 100 %  

Médecin hors classe échelon spécial 100 %  

Médecin 1ère classe 100 %  

Psychologue hors classe 100 %  

Conseiller hors classe socio-éducatif 100%  

Conseiller supérieur socio-éducatif 100 %  

Cadre supérieur de santé paramédical 100 %  

Cadre de santé paramédical de 1ère classe 100 %  

Infirmier en soins généraux hors classe 100 %  

Infirmier en soins généraux de classe supérieure 100 %  

Educateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle 100 % 100 % 

Assistants socio-éducatifs de classe exceptionnelle 100 % 100 % 

Puéricultrice hors classe 100 %  

Puéricultrice de classe supérieure 100 %  

Puéricultrice de classe supérieure grade en voie dõextinction 100 %  

C
a

té
g

o
ri
e 
B

 Filière administrative   

Rédacteur principal de 1ère classe 50 % 100 % 

Rédacteur principal de 2ème classe 50 % 100 % 

Filière animation   

Animateur principal de 1ère classe 50 % 100 % 
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Animateur principal de 2ème classe 50 % 100 % 

Filière culturelle   

Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques 

principal de 1ère classe 

50 % 100 % 

Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques 
principal de 2ème classe 

50 % 100 % 

 Assistant dõenseignement artistique principal de 1ère classe 50 % 100 % 

Assistant dõenseignement artistique principal de 2ème classe 50 % 100 % 

Filière médico-sociale   

Technicien para médical de classe supérieure 50 %  

Moniteur éducateur et intervenant familial principal 50 % 100 % 

Infirmière de classe supérieure grade en voie dõextinction 70 %  

Filière sportive   

Éducateur territorial des activités physiques et sportives principal de 
1ère classe 

50 % 100 % 

Éducateur territorial des activités physiques et sportives principal de 
2ème classe 

50 % 100 % 

Filière technique   

Technicien principal de 1ère classe 50 % 100 % 

Technicien principal de 2ème classe 50 % 100 % 

Filière Police   

Chef de service de police principal de 1ère classe 50 % 100 % 

Chef de service de police principal de 2ème classe 50 % 100 % 

C
a

té
g

o
ri
e

 C
 

Filière administrative   

Adjoint administratif principal 1ère classe 50 %  

Adjoint administratif principal 2ème classe 60 % 100 % 

Filière animation   

Adjoint d'animation principal de 1ère classe 50 %  

Adjoint d'animation principal de 2ème classe 60 % 100 % 

Filière culturelle   

Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe 50 %  

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe 60 % 100 % 

Filière technique   

Agent de maîtrise principal 100 %  

Adjoint technique principal 1ère classe 50 %  

Adjoint technique principal 2ème classe 60 % 100 % 

Filière médico-sociale   

Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles 50 %  

Agent social principal de 1ère classe 50 %  

Agent social principal de 2ème classe 60 % 100 % 

Auxiliaire de soins principal de 1ère classe 50 %  

Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe 50 %  

Filière sportive   

Opérateur principal des activités physiques et sportives 50 %  

Opérateur qualifié des activités physiques et sportives 60 %  

 Filière police   

Chef de service de police municipale échelon spécial 100 %  

Brigadier-chef principal échelon spécial 100 %  

 

(*) Taux applicable à l'effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour un avancement de grade
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'adopter les ratios d'avancement de grade pour l'année 2021  
- d'adopter les ratios d'avancement de grade pour les années 2022 et suivantes 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125078-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-226  

objet : Révision du cadre du personnel  

rapporteur :  Monsieur Olivier GLUCK  

pièce(s)-jointe(s) : Tableau des emplois   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de séance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

L'évolution et la diversité des missions confiées à notre collectivité nous amènent à adapter les emplois de la ville aux 

changements concernant la charge et la nature du travail des services municipaux. Ces adaptations ont fait lõobjet dõune 

consultation du comité technique paritaire sur les questions relevant de son champ de compétence. 

 

Le tableau ci-dessous récapitule ces évolutions. 

 

Ancien grade  Nouveau grade Direction  
Nombre de 

poste  

Filière administrative 

Ingénieur principal Attaché DSI 1 
Attaché principal Attaché Cabinet 1 
Rédacteur principal de 1ère classe Attaché DAGQSP 1 
Adjoint administratif   Adjoint administratif  principal de 1ère 

classe 
Population 1 

Adjoint administratif  principal de 2ème 
classe 

Adjoint administratif   Cabinet 1 

Adjoint administratif  principal de 1ère 
classe 

Rédacteur DTML 1 

Adjoint administratif  principal de 2ème 
classe 

Rédacteur DRM 1 

Adjoint administratif  principal de 2ème 
classe 

Rédacteur DRH 1 

Adjoint administratif  principal de 2ème 
classe à TNC 50% 

Adjoint administratif  principal de 2ème 
classe à temps complet 

Rize 1 

Adjoint technique principal de 2ème classe Adjoint administratif DPMS 1 
Adjoint technique principal de 1ère classe Adjoint administratif DPE 1 

Filière technique 

Chef  de projet informatique contractuel Ingénieur principal DSI 1 

Technicien principal de 2ème classe Ingénieur DCO 1 

Technicien principal de 1ère classe Technicien DRH 1 

Adjoint technique principal de 2ème classe Adjoint technique DRM 1 

Adjoint technique principal de 2ème classe Adjoint technique DTML 1 

Adjoint technique principal de 2ème classe Adjoint technique DSPO 2 
Adjoint technique à TNC 50% Adjoint technique à temps complet DPE 1 

Filière culturelle 

Assistant de conservation principal de 1ère 
classe 

Adjoint du patrimoine RLP 1 

Adjoint du patrimoine principal de 1ère 
classe 

Adjoint du patrimoine RLP 1 

Filière sanitaire et sociale 

Asem principal de 1ère classe Asem principal de 2ème classe DED 1 

Filière animation 

Animateur Animateur principal de 2ème classe DED 1 

 

Lors du comité technique (CT) du 29 juin 2021, a été actée la création de plusieurs postes : 

- un poste dõing®nieur responsable travaux pour le service patrimoine b©ti de la Direction de la Construction 

- un poste de technicien pour le service de santé environnementale de la Direction de la Santé Publique 

 

Par ailleurs, afin de mettre en ïuvre le programme dõ®v¯nements pr®vus pour Villeurbanne, Capitale Fran­aise de la 

Culture 2022, le comité technique du 29 juin a validé la création des postes suivants : 

 

- un (1) poste dõassistant de conservation charg®.e de m®diation patrimoniale architecturale et urbaine pour le 
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Rize 

- un (1) poste de bibliothécaire, adjoint.e au responsable bibliobus pour le Réseau de Lecture Publique 

- sept (7) postes dõassistant de conservation coordonnateur.trice des minimixes pour le R®seau de Lecture 

Publique 

  

Lõarticle 3 II de la loi statutaire offre aux collectivit®s la possibilit® de recruter des agent.es sur des emplois non 

permanents par contrats de projet. Ainsi, afin de mener à bien un projet ou une opération identifiée, la collectivité peut 

recruter un.e agent.e par un contrat à durée déterminée dont l'échéance est la réalisation du projet ou de l'opération. Le 

contrat est conclu pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans. 

Il peut être renouvelé pour mener à bien le projet ou l'opération, dans la limite d'une durée totale de six ans. Il concerne 

toutes les catégories hiérarchiques A, B et C. 

 

Il est proposé de créer les contrats de projets suivants : 

 

Direction  

Grade / 

niveau 

hiérarchique 

Intitulé du poste  Nature des fonctions  
Durée du 

contrat  

Temps de 

travail  

Cabinet Attaché 
Catégorie A 

Chargé.e de 
communication et 
de marketing CFC 
2022 

Conception, mise en ïuvre les 
actions de communication afin de 
promouvoir la programmation de 
Capitale Française de la Culture 2022 

2 ans Temps 
complet 

Les candidat.es devront justifier dõune exp®rience professionnelle de 5 ans en matière de communication sur des 
projets complexes idéalement dans le secteur culturel. 
La r®mun®ration est fix®e en r®f®rence ¨ la grille indiciaire du cadre dõemploi des attach®s. 
DGICV Ingénieur 

Catégorie A 
Chargé.e de mission 
transition 
écologique et 
énergétique 

Accompagnement des pratiques 
professionnelles pour les projets en 
faveur de la transition écologique et 
énergétique 

5 ans Temps 
complet 

Les candidat.es devront justifier dõun dipl¹me de type master 2 ou ing®nieur ou dõune exp®rience professionnelle 
dans le domaine du développement durable, de la qualité environnementale et de la transition énergétique. 
La r®mun®ration est fix®e en r®f®rence ¨ la grille indiciaire du cadre dõemploi des ing®nieurs. 
DEPN Ingénieur 

Catégorie A 
Chargé.e de mission 
stratégie végétale 
biodiversité 

Accompagnement ¨ la mise en ïuvre  
opérationnelle de la politique définie 
en matière de nature en ville 

3 ans Temps 
complet 

Les candidat.es devront justifier dõun dipl¹me de type master 2 ou ing®nieur ou dõune exp®rience professionnelle 
dans le domaine de lõenvironnement, de lõ®cologie, de la biodiversit® et protection de la nature. 
La r®mun®ration est fix®e en r®f®rence ¨ la grille indiciaire du cadre dõemploi des ing®nieurs. 
DSP Attaché 

Catégorie A 
Chef.fe de projet 
promotion de la 
santé 

Elaboration, mise en ïuvre et 
évaluation du projet contrat local de 
santé et des projets promotion de la 
santé afférents 

3 ans Temps 
complet 

Les candidat.es devront justifier dõun dipl¹me de pharmacien ou master 2 en santé publique. 
La r®mun®ration est fix®e en r®f®rence ¨ la grille indiciaire du cadre dõemploi des attach®s 
DSP Rédacteur 

Catégorie B 
Assitant.e chef.fe de 
projet promotion de 
la santé 

Assistance au chef.fe de projet et 
directeur de projet promotion santé 
dans la mise en ïuvre, le suivi et 
lõ®valuation des projets d®velopp®s 
dans le cadre du contrat local de 
santé  

2 ans Temps 
complet 

Les candidat.es devront justifier dõun dipl¹me de type master 2 r®f®rent handicap ou santé publique. 
La r®mun®ration est fix®e en r®f®rence ¨ la grille indiciaire du cadre dõemploi des r®dacteurs. 
DED Attaché 

Catégorie A 
Chargé.e de 
lõaccompagnement 
des projets culturels 
et des écoles en 
transition 

Accompagnement des projets 
Capitale Française de la Culture et 
écoles en transition dans le cadre du 
Projet Territorial dõEducation 
Culturelle et Artistique PEAC 

5 ans Temps 
complet 

Les candidat.es devront justifier dõun dipl¹me de niveau bac plus 2 ¨ 4 cursus animation/culture ou dõun dipl¹me 
BEATEP activités sociales et vie locale ou BPJEPS avec une expérience minimum de 3 ans sur un poste similaire. 
La r®mun®ration est fix®e en r®f®rence ¨ la grille indiciaire du cadre dõemploi des attach®s. 
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Direction  

Grade / 

niveau 

hiérarchique 

Intitulé du poste  Nature des fonctions  
Durée du 

contrat  

Temps de 

travail  

DED Attaché 
Catégorie A 

Chargé.e de projet 
PEDT 

Accompagnement de la phase 
préparatoire et de la déclinaison 
opérationnelle du PEDT au sein des 
projets pédagogiques périscolaires et 
des projets dõ®coles des ®quipes 
enseignantes 

3 ans Temps 
complet 

Les candidat.es devront justifier dõun diplôme de niveau bac plus 4 à 5 cursus animation, développement social local 
avec une expérience minimum de 3 ans sur un poste similaire. 
La r®mun®ration est fix®e en r®f®rence ¨ la grille indiciaire du cadre dõemploi des attach®s. 
DRM Attaché ou 

ingénieur 
Catégorie A 

Chargé.e de mission 
stratégie achats 
alimentaires 

Définition de la stratégie de 
diversification des achats au regard 
des objectifs fixés par la loi Egalim 
en sõappuyant sur une d®marche de 
sourcing déclinée dans la préparation 
et le suivi des appels dõoffres jusquõ¨ 
la notification des nouveaux marchés 

1 an Temps 
complet 

Les candidat.es devront justifier dõun dipl¹me de niveau bac plus 4 ¨ 5 en agroalimentaire ou en achats avec une 
expérience souhait®e dõune fonction achat dans le domaine du secteur alimentaire. 
La r®mun®ration est fix®e en r®f®rence ¨ la grille indiciaire du cadre dõemploi des attach®s ou dõing®nieur. 
DGDU Ingénieur ou 

ingénieur en 
chef 
Catégorie A 

Chargé.e de mission 
transition 
écologique 

Participation à la définition et à la 
mise en ïuvre des orientations 
stratégiques de la Ville en matière de 
transition écologique  en termes de 
planification, dõ®tudes et de gestion 
de projets  et de réglementation 

5 ans Temps 
complet 

Les candidat.es devront justifier dõun dipl¹me de niveau bac + 5, ou dipl¹me dõing®nieur dans les domaines de la 
biodiversité, transition écologique, développement durable. 
La rémunération est fixée en référence à la grille indiciaire du cadre dõemploi des ing®nieurs ou ing®nieurs en chef. 
DDU Attaché ou 

ingénieur 
Catégorie A 

Chargé.e de mission, 
nouvelles pratiques 
du projet urbain 

Suivi des projets dõoccupations 
temporaires, urbanisme transitoire et 
appui à la concertation de projets, 
rencontre représentations habitantes 

4 ans Temps 
complet 

Les candidat.es devront justifier dõun dipl¹me de niveau bac plus 4 ou 5 en urbanisme, et dõune exp®rience 
professionnelle sur la pratique de la concertation de projets. 
La rémunération est fixée en r®f®rence ¨ la grille indiciaire du cadre dõemploi des attach®s ou des ing®nieurs. 
DGCJP Attaché 

Catégorie A 
Chef  de projet 
Capitale Française 
de la Culture 2022 

Coordination générale du projet 
Capitale Française de la Culture 2022 
et contribution à la mise en ïuvre du 
projet en lien avec les politiques clés 
pour le déploiement du projet dans 
sa transversalité 

2 ans Temps 
complet 

Les candidat.es devront justifier dõun dipl¹me de niveau bac + 5 minimum, et dõune exp®rience professionnelle de 15 
ans au minimum dans le domaine culturel au sein d'une ou plusieurs collectivités, et en lien avec les acteurs de la 
culture. 
La r®mun®ration est fix®e en r®f®rence ¨ la grille indiciaire du cadre dõemploi des attach®s. 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l'exercice 2021.

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité d'autoriser les évolutions de postes mentionnées ci-
dessus, ainsi que les créations de postes permanents et les créations de contrats de projets. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125099-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-227  

objet : Subvention complémentaire au 
comité social du personnel de la ville de 
Villeurbanne 

 

rapporteur :  Monsieur Olivier GLUCK  

pièce(s)-jointe(s) : Avenant CSV   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Conformément à la réglementation en vigueur, la ville de Villeurbanne souhaite participer, sous forme de subvention, à 

lõaction sociale ¨ destination du personnel municipal.   

 

Au titre de lõann®e 2021, la ville de Villeurbanne versera au Comit® Social du Personnel Municipal de la Ville de 

Villeurbanne une subvention complémentaire de 58 439 euros. Cette subvention complémentaire correspond  au solde 

des dépenses à caractère social de l'année 2020 pour 37 429 euros comme indiqué dans l'article 3.1 de la convention et à 

une subvention complémentaire au titre des activités sociales et culturelles pour un montant de 21 010 euros. 

 

Les crédits nécessaires au financement du comité social du personnel municipal de la ville de Villeurbanne sont inscrits 

au budget 2021 sous fonction 020, nature 6574-800.  
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'approuver la subvention complémentaire ci-dessus,  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer l'avenant qui s'y réfère. 

 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125064-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-204  

objet : Règlement d'organisation des 
écoles en cas de grève 

 

rapporteur :  Monsieur Olivier GLUCK  

pièce(s)-jointe(s) : Règlement   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 
 
Vu : la Loi n° n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique dõao¾t 2019 
Vu : la Délibération D-2017-381 du 20 novembre 2017 portant règlement d'adaptation de l'accueil sur le temps 
périscolaire méridien et de la restauration scolaire en cas de mouvement social 
Vu : lõavis du CTP en date  du 21 juin 2021 
 
Les personnels municipaux des ®coles assurent les fonctions dõaccueil, dõaccompagnement et dõencadrement des 
enfants, lõentretien des locaux ainsi que la pr®paration et le service des repas. Sur les temps p®riscolaires du matin, du 
soir et méridien, les enfants sont placés exclusivement sous la responsabilité de la Ville.  
 
Dans le cadre dõun mouvement social dans les ®coles, la Ville souhaite ¨ la fois garantir lõexercice du droit de gr¯ve des 
agent.es des ®coles et s®curiser lõaccueil des enfants lorsquõil peut °tre maintenu. Lõobjet de cette d®lib®ration est 
dõassurer ce double objectif en sp®cifiant lõorganisation du service en cas de mouvement social et les modalit®s 
dõinformation des familles. 
 
Lõexercice du droit de gr¯ve peut conduire ¨ suspendre lõaccueil périscolaire et/ou la restauration des enfants. Dans ces 
conditions, les familles doivent en °tre inform®es suffisamment ¨ lõavance pour pouvoir sõorganiser. Pour cela, le conseil 
municipal a adopté, par délibération D2017-381 du 20 novembre 2017, un r¯glement dõadaptation de lõaccueil 
p®riscolaire sur le temps m®ridien et de la restauration scolaire en cas de mouvement social. Ce r¯glement, ¨ partir dõun 
recensement des intentions de grève des agent.es des écoles basé sur le volontariat, définit les modalités de 
d®termination des sc®narios dõorganisation de lõaccueil dans les ®coles deux jours ¨ lõavance, permettant ainsi dõinformer 
les familles de manière anticipée.  
 
Depuis 2017, les pratiques en termes de mouvement social dans les écoles ont évolué. Des préavis portant sur tous les 
jours du mois sont r®guli¯rement d®pos®s au niveau national ou local, ne permettant plus dõidentifier ¨ lõavance la date 
dõun mouvement social pour recenser les intentions de gr¯ve des agent.es. Les gr¯ves dõagent.es sans prévenance se sont 
multipliées, y compris le jour même, obligeant la Ville à trouver des solutions en urgence pour nourrir les enfants ou à 
assurer lõaccueil dans des conditions dõencadrement d®grad®es.  
La loi de transformation de la fonction publique dõaoût 2019 donne aux collectivités territoriales plusieurs possibilités 
pour encadrer les conditions dõexercice du droit de gr¯ve dans les services accueillant des publics non autonomes, dont 
la restauration scolaire et le périscolaire :  
 

- la définition de lõorganisation, au terme dõune n®gociation dõau moins un an, dõun service minimum permettant 

dõassurer en cas de gr¯ve la continuit® de lõaccueil p®riscolaire et de la restauration scolaire ;  

- la mise en place dõune obligation individuelle de pr®venance de lõintention de faire gr¯ve dans un d®lai de 48h 

pour les agent.es des services concernés ;  

- la possibilit®, en cas de risque de d®sordre manifeste, dõimposer la gr¯ve ¨ la prise de poste et jusquõ¨ la fin du 

service. La Ville a déjà eu recours à cette derni¯re possibilit® en d®but dõann®e 2020, du fait des fortes 

difficultés liées à la multiplication des débrayages sur le temps de restauration scolaire dans un contexte 

dõabsent®isme important.  

Pour sõassurer de pouvoir informer les familles ¨ lõavance des interruptions ®ventuelles de service et garantir ainsi les 
conditions dõaccueil des enfants, des discussions ont ®t® engag®es en d®cembre 2020 avec les organisations syndicales 
représentatives du personnel visant ¨ mettre en place, dans le cadre dõun protocole dõaccord, lõobligation individuelle de 
pr®venance pour les agent.es des ®coles. Malgr® plusieurs r®unions de n®gociations, ce processus nõa pu aboutir ¨ un 
accord. Il est donc proposé de modifier le règlement adopté par le conseil municipal en 2017 pour y intégrer les 
dispositions de la loi relative au délai de prévenance obligatoire.  
 
Le projet de règlement ainsi modifié est annexé au présent rapport. Quatre modifications y ont été apportées :  
 

- le champ dõapplication : le règlement concerne désormais tous les métiers assumés par des agent.es relevant de 

la direction de lõ®ducation dans les ®coles, sur tous les temps o½ les enfants sont pr®sents ;  

- lõobligation individuelle de pr®venance : elle est mise en place dans les conditions prévues par la loi, soit dans 

un d®lai de 48h avant lõheure pr®vue de la gr¯ve comprenant au moins un jour ouvr®, avec une possibilit® de 
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rétractation sous 24h.  

- les sc®narios dõorganisation et les modalit®s dõinformation des familles : en fonction du nombre dõagent.es 

sõ®tant d®clar®.es gr®vistes, lõaccueil p®riscolaire peut °tre soit en fonctionnement normal (ALSH), soit en 

accueil garderie, soit ne pas fonctionner. Si lõaccueil fonctionne, la restauration peut être soit en 

fonctionnement normal, soit en pique-nique fourni par la famille. Lõinformation est communiqu®e aux parents 

deux jours ouvr®s ¨ lõavance ¨ chaque fois que cela est possible, avec possibilit® dõam®lioration du sc®nario la 

veille pour le lendemain.  

- les situations particulières : elles sont pr®cis®es pour int®grer les sp®cificit®s li®es ¨ lõabsent®isme non pr®visible 

ainsi que le cas dõun mouvement social de longue dur®e.  

Le projet de règlement modifié a été présenté au comité technique paritaire en date du 21 juin 2021.  
Ces modifications permettent aux agent.es des ®coles de continuer ¨ exercer leur droit de gr¯ve d¯s lors quõils.elles 
lõestiment n®cessaire, et nõemp°chent pas les mouvements sociaux de suspendre la continuit® du service dõaccueil 
p®riscolaire et de la restauration scolaire. Elles assurent une capacit® dõinformation anticip®e des familles qui garantit 
que dès lors que les enfants sont accueillis, les conditions minimales de cet accueil sont réunies.

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité :  
- de rapporter la délibération D-2017-381 du 20 novembre 2017  
- dõadopter le r¯glement dõorganisation de lõaccueil p®riscolaire et de la restauration scolaire en cas de mouvement social 
joint à la présente délibération. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125080-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-228  

objet : Convention avec la Métropole de 
Lyon pour la diffusion de données 
ouvertes "Open Data" 

 

rapporteur :  Monsieur Frédéric 
VERMEULIN 

 

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Vu : le Code des relations entre le Public et lõadministration ;  

Vu : la Loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique ;  

Vu : la Délibération n°D-2019-418 du 18 novembre 2019 portant Convention cadre de partenariat pour 

l'expérimentation "Opendata Communale" avec la Métropole de Lyon 

Vu : la Décision CP-2021-0442 du 26 avril 2021 de la commission permanente de la Métropole de Lyon portant mise 

en place du Cadre de confiance métropolitain dédié à la donnée - Approbation des conventions-cadres de partenariat 

avec les producteurs de données pour une diffusion sur la plateforme data.grandlyon.com de données ouvertes ou en 

accès privé.  

 

Lõouverture des donn®es publiques, par une d®marche dõopen data, représente un enjeu démocratique fort, que la Ville 

souhaite porter dans le cadre dõune politique de transparence de lõaction publique et de valorisation des donn®es et 

expertises publiques pour le bien commun. 

 

Contexte :  

 

Levier de transition d®mocratique, la Ville entend r®pondre, en diffusant les donn®es internes, ¨ lõambition de 

participation et dõappropriation des citoyens. 

 

Le travail sur la donnée répondra à plusieurs objectifs : 

- Une plus grande transparence et accessibilité des travaux institutionnels et des informations publiques ; 

A cet égard, la diffusion en direct depuis septembre 2020 des séances du conseil municipal et la publication des ordres 

du jour en amont des séances, participent de cet objectif. 

- La valorisation et mise en accessibilité des données publiques afin de permettre une meilleure appropriation et 

compr®hension de lõinformation par les citoyens, comme moyen in fine de permettre la réutilisation des données pour 

le bien commun ; 

- Lõaccompagnement des citoyens dans la prise en compte des donn®es. ; 

- Par ailleurs, et parall¯lement au projet dõopen data, reconnaissant lõimportance de la confidentialité et de la protection 

des données à caractère personnel, la Ville est engagée également dans la sécurité de ce type de données conformément 

au règlement européen de protection des données (RGPD).  

 

 A lõ®chelle de lõagglom®ration lyonnaise, le déploiement de lõopen data est porté par la Métropole de Lyon, et la Ville 

rejoint le dispositif  en mettant à disposition ses données publiques. 

 

Par d®lib®ration en date du 18 novembre 2019, la Ville a rejoint ¨ titre exp®rimental le projet de construction dõun 

dispositif dõouverture des donn®es publiques communales avec la M®tropole de Lyon. La convention sign®e prenait fin 

en d®cembre 2020. Il sõagissait ainsi dõ®laborer la m®thodologie ainsi que les cadres juridique, technique et 

organisationnel, conjointement avec onze autres communes de la métropole : Bron, Champagne-au-Mont-d'Or, Lyon, 

Mions, Rillieux-la-Pape, Saint-Didier-au-Mont-d'Or, Vaulx-en-Velin, Charbonnières-les-Bains, Limonest, Saint-Cyr-au-

Mont-d'Or et Sainte-Foy-Lès-Lyon. 

 

Lõexp®rimentation ®tant termin®e, la M®tropole de Lyon propose d®sormais de p®renniser le dispositif ®labor® au 

travers dõune nouvelle convention de ç partenariat de diffusion des données ouvertes ». 

 

Objet de la convention :  

 

Cette convention a pour objet de préciser les modalités de mise à disposition des données par les communes signataires 

à la Métropole de Lyon en vue de leur diffusion sur leur site internet : data.grandlyon.com. 

 

Modalités de la convention :  
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La convention est conclue pour une durée de trois ans à compter de sa date de notification, reconductible trois fois 

tacitement pour un an, soit une durée maximale de six années. La convention, dont le projet est annexé à la présente 

délibération, est établie à titre gratuit, sans aucune contrepartie ni contribution financière.  

 

Les frais engagés pour le transfert et/ou la publication des données ne donnent lieu à aucune facturation. Les données 

sont fournies gratuitement par la ville de Villeurbanne, pour la durée de la convention. 

 

Propriété des données :  

 

La ville de Villeurbanne conserve la pleine propri®t® mat®rielle et intellectuelle de la ou des donn®e(s) quõelle confie ¨ la 

M®tropole de Lyon pour diffusion, lõautorisant ainsi ¨ conclure la pr®sente convention et ne portant donc pas atteinte 

aux droits de tiers. La convention n'a ni pour objet ni pour effet de transférer les droits de propriété intellectuelle de la 

ville de Villeurbanne au profit de la Métropole de Lyon. Les communes signataires et la Métropole de Lyon restent 

chacune titulaires de leurs droits de propriété intellectuelle y compris sur les éléments nouveaux élaborés ou obtenus par 

elles seules au cours de la convention.  
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- de valider le principe de mise à disposition des données communales par la ville de Villeurbanne à la Métropole de 
Lyon en vue de leur diffusion sur le site internet data.grandlyon.com.  
- d'autoriser monsieur le Maire à signer la convention correspondante ci-annexée. 

 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125103-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-229  

objet : Gestion Sociale et Urbaine de 
Proximité - programmation 2021 

 

rapporteur :  Monsieur Lotfi 
DEBBECHE 

 

pièce(s)-jointe(s) : Conv. Alliade Tonkin, 
Conv.EMH Passage 33, Conv. EMH 
Pimms, Conv EMH Collectif  habitants  

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Lõam®lioration du cadre de vie des habitants constitue une priorit® du Contrat de ville de Villeurbanne. Les quartiers 

concernés sont les Brosses, les Buers, Monod/Baratin, Saint-Jean et le Tonkin. 

 

La démarche de Gestion Sociale et Urbaine de Proximité (GSUP) peut constituer une réponse concertée des acteurs 

locaux (collectivités, institutions, bailleurs, associations) aux problématiques de cadre de vie de ces quartiers. A ce titre, 

chaque année, des actions proposées par les bailleurs sociaux sont mises en ïuvre et portent sur lõam®lioration :  

-  du cadre de vie,  

- - du lien social et de la participation des habitants,  

- - de la sécurité et de la tranquillité des habitants. 

 

Dans le cadre de la programmation pour lõann®e 2021, le co¾t global de la GSUP sur la commune de Villeurbanne est 

estim® ¨  236 161 û toutes taxes comprises, avec un engagement financier pour la Ville de 72 600 û nets de taxes. A 

noter quõ¨ ce jour, les montants inscrits dans le tableau correspondent aux demandes des bailleurs.  

Le tableau ci-dessous présente les actions de GSUP à mener en 2021 sur la commune de Villeurbanne, quartiers des 

Buers, de Monod, de Saint-Jean et du Tonkin et proposées au conseil municipal. 

 

Quartier  Nature des actions  
Maître 

d'ouvrage  

Coût 

prévisionnel de 

kƍ`bshnm 

'ƛ( 

Ville 

'ƛ( 

Métropole  

'ƛ( 

Bailleur 

'ƛ( 

Abattem

ent TFPB 

'ƛ( 

Tonkin 

Projet escalier cheminement 
Cr®ation dõune liaison pi®tonne 

entre le parking H.G. Clouzot et la 
dalle 

Alliade 
Habitat 

47 600 17 600   15 000 15 000 

Tous sites 
Chantiers jeunes de proximité : 
ACOLEA et Centres sociaux 

EMH 15 000   7 500 7 500   

Tous sites 
Ateliers chantiers EMMAUS : 

Ateliers Bricolage à partir 
dõencombrants r®cup®r®s   

EMH 7 000   3 500 3 500   

Buers 
nord 

Boite à pain EMH 8 000   4 000 4 000   

Buers 
nord 

Accompagnement d'actions à 
destination des habitant.e.s  

EMH 12 600   6 300 6 300   

Buers 
nord 

Aménagement pied immeuble. 
Aménagement de la coursive 

Passage 33 
EMH 13 000 6 500   6 500   

Monod 
Travaux de remise en état des locaux 
de lõex-fruiti¯re en vue dõaccueillir le 

Pimmõs (1ère tranche) 
EMH 63 500 33 500     30 000 

Monod 
Petits travaux en lien avec le 

Collectif  habitant.e.s 
EMH 30 000 15 000   15 000   

Les 
Brosses 

Animation ateliers sur la  parentalité EMH 10 801   5 200 2 600 3 001 

Les 
Brosses 

Inauguration du Square Suzanne 
Ferrand avec Zéotrope 

EMH 7 000   3 500 3 500   

Tonkin 
Accompagnement projet 

résidentialisation 
EMH 21 660   10 000 11 660   

TOTAL  236 161 72 600 40 000 75 560 48 001 
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Les crédits sont inscrits au budget 2021, service 0500, sous-fonction 824.2, nature 204172.923, libellé de la nature « 

PIPA (politique de la ville) è, pour un montant de 72 600 û  

 

Monsieur Cédric Van Styvendael ne participe pas au vote. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'attribuer les subventions ci-dessus,  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer les conventions de participation financière ci-jointes. 
 
 

Certifiée exécutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125073-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 51  4 0   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-230  

objet : Participation aux frais de 
fonctionnement des écoles privées de 
Villeurbanne pour l'année scolaire 
2020/2021 et suivantes 

 

rapporteur :  Madame Sonia TRON  

pièce(s)-jointe(s) : Avenant élém, Matrice 
élém, Protocle mater, Matrice Mater  

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien 
CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur 
Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie 
DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Madame Zemorda KHELIFI, 
Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, 
Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie 
PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, 
Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN 
STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Monsieur Paul CAMPY donne pouvoir à Antoine COLLIAT, Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à 
Sylvie DONATI, Monsieur Prosper KABALO donne pouvoir à Loïc CHABRIER, Monsieur Frédéric 
VERMEULIN donne pouvoir à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Vu : le Code de lõ®ducation et son article L442-5 ; 

Vu : la Loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance ; 

Vu : la Délibération 2017-473 du conseil municipal du 21 d®cembre 2017 portant protocole dõaccord sur le forfait 

communal versé aux Ecoles privées sous contrat ;   

Vu : la Délibération 2020-143 du 22 juin 2020 portant Participation aux frais de fonctionnement des écoles privées de 

Villeurbanne pour l'année scolaire 2019/2020 : calcul du solde pour le forfait par élève en élémentaire et adoption d'un 

forfait par élève en maternelle.  

 

Le code de lõ®ducation dans son article L442-5 prévoit que « les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat 

sont prises en charge dans les m°mes conditions que celles des classes correspondantes de lõenseignement public ». 

Pour la Ville, les modalit®s de calcul du forfait ®l®mentaire sont d®finies dans le cadre dõun protocole dõaccord adopt® 

par délibération 2017-473 du conseil municipal du 21 décembre 2017. Les modalités de calcul de la participation aux 

classes de maternelles, rendue obligatoire par lõabaissement de lõ©ge de la scolarit® ¨ 3 ans par la loi ®cole de la confiance 

du 26 juillet 2019, ont ®t® d®finies conjointement en coh®rence avec celle du forfait ®l®mentaire, pour lõann®e scolaire 

2019-2020, par la délibération 2020-143 du conseil municipal du 22 juin 2020.   

 

Le conseil municipal doit délibérer chaque année pour fixer le montant des forfaits pour les classes élémentaires et 

maternelles en application des modes de calcul ainsi définis. Le présent rapport détermine donc la participation de la 

Ville aux dépenses de fonctionnement des ®coles priv®es sous contrat pour lõann®e scolaire 2020-2021. Par ailleurs, la 

détermination du mode de calcul du forfait maternelles ayant conduit à réactualiser certaines données rentrant dans 

lõassiette du calcul du forfait ®l®mentaire, il est propos® dõadopter un avenant au protocole dõaccord pour formaliser 

cette ®volution. Enfin, il est propos® de conclure un protocole dõaccord sp®cifique pour le mode de calcul de la 

participation aux classes de maternelles privées sous contrat, pour disposer ®galement dõun cadre contractuel pour les 

années à venir.  

 
1. Détermination de la participation de la Ville aux dépenses de fonctionnement des classes élémentaires et 
maternelles sous contrat pour l'année scolaire 2020-2021 
 

Le mode de calcul des deux forfaits repose sur le compte administratif de la Ville pour lõexercice correspondant. Ainsi, 

pour lõann®e scolaire 2020-2021, cõest le compte administratif 2020 qui sert de cadre de r®f®rence. Du fait de la crise 

sanitaire, lõexercice 2020 int¯gre un certain nombre de dépenses à caractère exceptionnel, liées aux obligations de 

service public assum®es par la Ville dans le cadre de lõ®tat dõurgence : accueil des enfants des personnels soignants, 

maintien de 100% des rémunérations pour les personnels en ASA.  

 

Compte tenu de cette situation, et afin de neutraliser lõimpact de la crise sanitaire sur le budget de la Ville, il est proposé 

à titre exceptionnel en accord avec les écoles privées sous contrat de reconduire les forfaits adoptés par le conseil 

municipal pour lõann®e scolaire 2019-2020 soit :  

 

- 991,81 û pour un ®l¯ve de classe ®l®mentaire, 

- 1 580,62 û pour un ®l¯ve de classe maternelle. 
 
Lõacompte du forfait ç élémentaire » pour 2020/2021 ayant été versé, il convient de verser le solde, cela sur la base 
des effectifs des élèves scolarisés à la rentrée 2020,  dans les écoles sous contrat, et domiciliés à Villeurbanne. 
 
Pour mémoire, le solde à verser par école correspond à la différence entre lõacompte d®j¨ vers® en janvier et le montant 
total de la participation  soit : le forfait par ®l¯ve multipli® par le nombre dõ®l¯ves ¨ prendre en compte. 
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Le calcul ainsi que la r®partition par ®cole pour les ®l¯ves dõ®l®mentaire sõeffectue donc comme suit : 
 

Mnl cd kƍābnkd Oqhuād 

Effectifs 

Elémentaires de 

kƍābnkd oqhuād rntr

contrat à la rentrée 

2020 -2021   

élèves domiciliés à 

Villeurbanne  

Montant de la 

participation totale pour 

kƍ`mmād2020 -2021  

'dm ƛ( 

Montant de 

kƍ`bnlosd cāiò

versé pour 

2020 -2021  

'dm ƛ( 

Solde à verser 

pour2020 -2021  

'dm ƛ( 

Immaculée Conception 363 360 027,03 172 574,94 187 452,09 
La Nativité 116 115 049,96 60 004,51 55 045,45 
Sainte Thérèse 122 121 000,82 55 541,36 65 459,46 
Mère Teresa 187 185 468,47 92 238,33 93 230,14 
Beth Menahem 148 146 787,88 73 393,94 73 393,94 
Ecole Juive de Lyon 272 269 772,32 174 062,66 95 709,66 
Total ¨ verser pour lõann®e 
scolaire 2020-2021 

1208 1 198 106,48 627 815,74 570 290,74 

 

Pour les maternelles, le conseil municipal nõa pas adopt® pr®c®demment de mesure applicable ¨ lõann®e scolaire 2020-

2021. De ce fait, aucun acompte nõa ®t® vers®. 

 

Par conséquent, il convient de verser en une fois et sur la base des effectifs de maternelle domiciliés à Villeurbanne, 

constatés à la rentrée 2020 et, et du forfait mentionné ci-dessus. Cette disposition est applicable d¯s lõadoption de la 

présente délibération.  

 

La participation pour chaque ®cole priv®e sõ®tablit comme suit : 

 

Mnl cd kƍābnkd oqhuād 

Effectifs  

l`sdqmdkkdr cd kƍābnkd oqhuād rntr

contrat  à la rentrée 2020 -2021  

élèves domiciliés à Villeurbanne  

Montant de la 

participation totale 

maternelle pour 

kƍ`mmād 1/1/-2021 

'dm ƛ( 
Immaculée Conception 149 235 516,85  
La Nativité 78 123 290,70  
Sainte Thérèse 75 118 548,75  
Mère Teresa 83 131 193,95  
Beth Menahem 141 222 871,65  
Ecole Juive de Lyon 74 116 968,10  
Total ¨ verser pour lõann®e scolaire 
2020-2021 

600 948 390,00 

 
2. Avenant au protocole dõaccord du 21 d®cembre 2017 pour la d®termination de la participation de la Ville 
aux frais de fonctionnement des classes dõ®l®mentaires sous contrat 
 

Le travail réalisé en 2020 pour élaborer les modalités de calcul du forfait pour les classes de maternelles ont conduit à 

r®actualiser certaines des donn®es servant de base au calcul. Cõest notamment le cas des donn®es li®es ¨ lõorganisation 

des ressources humaines de la direction de lõ®ducation, le protocole dõaccord se fondant sur lõorganisation des temps 

scolaire et périscolaire en vigueur entre 2004 et 2007. Cette réactualisation, concertée avec les écoles privées, conduit à 

modifier le taux fixe appliqu® aux d®penses de personnel de lõ®ducation pour calculer le forfait ®l®mentaire, qui passe de 

16,02% à 14,54%. Les autres dispositions du protocole restent inchangées.  

Le projet dõavenant au protocole dõaccord pour les classes dõ®l®mentaires est annex® au pr®sent rapport. 
 
3. Protocole dõaccord pour la participation aux d®penses de fonctionnement des classes de maternelles sous 
contrat  

 

La méthode de calcul élaborée en concertation avec les écoles privées, adoptée par le conseil municipal du 22 juin 2020 

pour lõann®e scolaire 2019-2020, nõest ¨ ce jour pas formalis®e dans un cadre contractuel. Pour assurer la p®rennit® de ce 

mode de calcul, compte tenu de lõhistorique de long contentieux entre la Ville et les écoles privées sur le forfait 
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®l®mentaire, les parties ont souhait® formaliser un protocole dõaccord sp®cifique aux maternelles, par parall®lisme avec 

lõaccord trouv® sur les ®l®mentaires.  

 

Il est donc propos® lõadoption dõun protocole dont vous trouverez le projet annexé au présent rapport. La méthode de 

calcul sõinspire tr¯s largement de celle fix®e par le protocole pour la d®termination du mode de calcul du forfait 

®l®mentaire. Lõassiette des d®penses prises en compte a ®t® adapt®e aux spécificités de classes de maternelles, par 

lõint®gration de la masse salariale des ATSEM, et lõexclusion de certaines d®penses uniquement d®di®es aux 

élémentaires. 

 

Le protocole dõaccord pour le forfait ®cole maternelle sõappliquera ¨ compter de lõann®e scolaire 2021-2022 et suivantes. 

 

Les crédits nécessaires aux financements de ces participations sont prévues au budget 2021, nature 6558.8 « diverses 

écoles privées » sous fonction 213.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité :  
- dõapprouver le montant du forfait ®l®mentaire pour lõann®e scolaire 2020-2021 et le solde à verser aux écoles privées 
sous contrat au titre de ce forfait,  
- dõapprouver le montant du forfait maternelles pour lõann®e scolaire 2020-2021 et le montant de la participation à 
verser aux écoles privées sous contrat au titre de ce forfait,  
- dõautoriser monsieur le Maire ¨ signer lõavenant au protocole dõaccord d®terminant la m®thode et modalit®s de 
versement pour le forfait élémentaire tel quõannex® au pr®sent rapport,  
- dõautoriser monsieur le Maire ¨ signer le protocole dõaccord d®terminant la m®thode et les modalit®s de versement 
pour le forfait maternelle tel quõannex® au pr®sent rapport.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125109-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  2 0   

délibéré : Prend acte  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-231  

objet : Gestion de la crèche Jean-Jacques 
Rousseau - Rapport d'activités 2020 du 
délégataire 

 

rapporteur :  Madame Cristina 
MARTINEAU 

 

pièce(s)-jointe(s) : Rapport 2020 , PV 
CCSPL  

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, 
Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane 
COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, 
Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, 
Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore 
GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka 
HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur 
Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, 
Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, 
Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur 
Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès 
THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, 
Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à Sylvie DONATI, Monsieur Frédéric VERMEULIN donne pouvoir 
à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 
 

Vu : le Code général des collectivités territoriales et ses articles L1411-4 et L1413-1 ; 

Vu : la Délibération D-2017-264  du 28 septembre 2017 portant délégation de service public pour la gestion de 

l'équipement municipal d'accueil du jeune enfant de la ZAC Maisons-Neuves ; 

Vu : la Délibération D-2018-387 du 17 d®cembre 2018 relatif ¨ lõapprobation du choix du d®l®gataire pour la gestion de 

la crèche dans le cadre de la délégation de service public ð ZAC Maisons-Neuves ; 

Vu : la Délibération D-2019-46 portant Dénomination d'un nouvel établissement d'accueil du jeune enfant ; 

Vu : le Procès-verbal de  la Commission consultative des services publics locaux du 10 juin 2021 annexé à la présente 

délibération. 
 
 
Depuis 2019, la société Léa et Léo gère la crèche municipale Jean-Jacques Rousseau dans le cadre dõun contrat de 
délégation de service public.  
Un contrat dõaffermage a ainsi ®t® conclu avec la soci®t® L®a et L®o jusquõau 31 d®cembre 2022. La Ville est propri®taire 
du b©timent quõelle entretient et met ¨ la disposition du d®l®gataire. La d®l®gation porte sur la gestion et lõexploitation 
de lõ®quipement. 
 

Le contrat dõaffermage prévoit des moyens de contrôle du délégataire étendus :  
 

- obligation de remettre un rapport annuel présentant des données financières et qualitatives ; ce rapport est 
pr®sent® ¨ la commission consultative des services publics locaux et fait lõobjet dõun vote par le conseil 
municipal 

- comités de suivis trimestriels 
- nécessité de mettre en place des enquêtes de satisfaction au cours du contrat  

 

Le rapport pr®sent® par L®a et L®o porte sur lõexercice 2020. Il est constitu® dõun rapport dõactivit®s, mettant en lumière 
la mise en ïuvre du projet p®dagogique, les donn®es de fr®quentation des enfants ainsi que des donn®es RH, et dõun 
rapport financier.  
 
Lõann®e 2020 est une ann®e particuli¯re en raison de la crise sanitaire.  
La crèche a été fermée du 13 mars 2020 au soir au lundi 11 mai 2020 au matin. Par la suite, le protocole sanitaire 
imposant un nombre maximum dõenfants par groupe, sans m®lange des groupes, a eu un impact sur le nombre 
dõenfants accueillis. Aussi, le taux dõoccupation financier r®alis® sur lõann®e 2020 a ®t® de 65.39 %, alors que le compte 
dõexploitation pr®visionnel, annex® au contrat, pr®voyait un taux de 80 %.  
 
Le rapport annuel fait également état de difficultés en matière de personnel.  
Le délégataire pr®voyait initialement le recrutement de 7 auxiliaires de pu®riculture. Il nõa pas pu tenir cet engagement 
d¯s le d®but de lõexploitation et a transform® structurellement un des postes dõauxiliaire en poste dõagent titulaire du 
CAP petite enfance. En 2020, des difficultés de recrutement ont conduit temporairement à recruter une titulaire du 
CAP PE sur un des 6 postes dõauxiliaire de pu®riculture et une agente non dipl¹m®e sur un autre. Pour faire face ¨ ces 
difficult®s, un plan dõactions a ®t® d®fini par L®a et L®o visant ¨ am®liorer lõattractivit® des conditions de recrutement, 
notamment en termes de r®mun®ration, et de mieux faire conna´tre leurs offres dõemploi  aupr¯s des jeunes dipl¹m®.es.  
 
Le projet p®dagogique bas® sur lõitin®rance ludique est bien mis en ïuvre, bien que le protocole sanitaire ait contraint 
lõ®quipe ¨ lõadapter. En effet, les groupes dõenfants ne pouvant se m®langer, les enfants nõont pas pu se d®placer 
librement entre les différents secteurs.  
 
Par ailleurs, le travail est bien engag® en vue de lõobtention de la labellisation Ecolo Cr¯che. Lõaudit est en cours et 
lõ®quipe r®fl®chit aux axes de travail auxquels elle souhaite plus pr®cis®ment se consacrer. Des actions concr¯tes ont ®t® 
mises en place, comme le tri après les repas par les enfants ou lõutilisation de produits dõentretien plus respectueux de 
lõenvironnement.  
 
Les comptes financiers ont ®t® touch®s par le contexte sanitaire de lõann®e 2020. Les recettes li®es ¨ lõactivit® 
apparaissent en baisse, en raison des périodes de fermeture et du plus faible taux dõoccupation. Les fermetures de 
structure liées à la crise sanitaire donnent droit à des aides exceptionnelles de part de la Caf, mais qui ne suffisent pas à 
combler ces pertes de recettes.  
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Lõanalyse des d®penses fait appara´tre une diminution de lõordre de 120 000 û par rapport au compte dõexploitation 
pr®visionnel. Cela sõexplique en grande partie par une baisse des charges de personnel et le fait que ce dernier a été 
placé en chômage partiel pendant la période de fermeture.  
 
Le r®sultat courant avant imp¹t 2020 sõ®tablit ¨ 16 270 û. Ce montant devrait °tre plus important car le d®l®gataire nõa 
pas imputé la totalité de la participation de la Ville à ses comptes 2020. En effet, le trop perçu en 2019, rectifié par 
lõavenant délibéré en conseil municipal le 29 mars dernier, a été déduit comptablement des recettes 2020. 
 
Enfin, la clause dõint®ressement pr®vue au contrat de d®l®gation ne peut °tre d®clench®e, lõactivit® r®elle ayant ®t® plus 
basse que lõactivit® projet®e dans le compte dõexploitation pr®visionnel.  
 
Le rapport du d®l®gataire a fait lõobjet dõun examen par la Commission Consultative des Services Publics Locaux en 
date du 10 juin 2021, dont le PV est joint en annexe.  
 
A lõissue de son examen, le conseil municipal prend acte de la communication du rapport dõactivit®s du 
délégataire.

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité :  
- Le conseil municipal prend acte de la communication du rapport d'activités du délégataire.  

 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 8 juillet 2021 et 
de la réception en Préfecture le 9 juillet 2021  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20210705-lmc125071-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 5 juillet 2021 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 51  4 0   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 5 juillet 2021 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni au sein du 
complexe sportif  des Brosses, 214 rue de la Poudrette, sur convocation du 
mardi 29 juin 2021 effectu®e en application de lõarticle L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

  

délibération n° D-2021-232  

objet : Renouvellement de la délégation 
de service public pour la gestion de 
l'Etablissement d'accueil du jeune enfant 
(EAJE) Jean-Jacques Rousseau 

 

rapporteur :  Madame Cristina 
MARTINEAU 

 

pièce(s)-jointe(s) : PV CCSPL 10 juin 
2021  

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Monsieur 
Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel 
BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame 
Antoinette BUTET, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien 
CHATAING, Monsieur Ikhlef  CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur 
Gaëtan CONSTANT, Monsieur Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie 
DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Madame Zemorda KHELIFI, 
Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, 
Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie 
PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, 
Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN 
STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procurations : 
Monsieur Paul CAMPY donne pouvoir à Antoine COLLIAT, Madame Laura GANDOLFI donne pouvoir à 
Sylvie DONATI, Monsieur Prosper KABALO donne pouvoir à Loïc CHABRIER, Monsieur Frédéric 
VERMEULIN donne pouvoir à Jonathan BOCQUET. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu GARABEDIAN.




